
Ecole Nationale Superieure 
des Sclences de rinformation 
et des bibliotheques 

Dipldme de conservateur de bibliothdque 

Marie -Jose Juve 

Sous la direction de Monsieur Jacques Keriguy, Directeur & rENSSIB 



Ecole Nationale Superieure 
des Sciences de rinformation 
et des bibliotheques 

Diplome de conservateur de bibliotheque 

MEMOIRE DETUDE 

Le statut juridique des bibliotheques universitaires au Quebec: 
essai de definition d'une problematique 

Marie -Jose Juve 

Sous la direction de Monsieur Jacques Keriguy, Directeur de 1ENSSIB 
Stage effectue a la Bibliotheque de lUniversite Laval 

Sous la responsabilite de Madame Christine Lachance, 
Consefflere a la documentation en droit 

1994 



REMERCIEMENTS 

Je remercie Monsieur Keriguy 

qui a, des le debut, appuye mon projet de stage au Quebec, 

Monsieur Bonnelly et les responsables d'etablissements 

qui m'ont regue etfourni des informations sur leurs bibliotheques, 

Madame Christine Lachance et ses collegues de la Bibliotheque de VUniversite Laval 



RESUME 

Les umversites du Quebec sont des etablissements autonomes qui definissent les 
regles d'organisation et de fonctionnement des organismes places sous leur 
autorite. II en resulte pour les bibliotheques universitaires, une absence d'unite de 
leur statot juridique. Toutefois, si les regles qui s'appliquent aux differentes 
bibliotheques ont des contenus varies. II est possible de determiner des constantes 
sur la base desquelles on peut definir la problematique de leur statut juridique. 

DESCRIPTEIJR S 

Bibliotheque universitaire/ Statut/ Organisation/ Reglementation/ Fonctionnement 

ABSTRACT 

Universities in Quebec are autonomous institutions that establish the rules of 
organisation and functioning of establishments placed under their authority. 
As a result, university libraries don't have identical statutes. 
However, the set of problems concerning libraries regulations is always the same. 
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INTRODUCTION 

La bibliotheque universitaire est rinstitution qui fournit la plus grande 
partie des ressources documentaires necessaires a l'accomplissement de la 
mission d'enseignement et de recherche devolue a l'Universite. De ce fait, elle est 
regie par le cadre juridique qui s'applique a l'enseignement superieur 
universitaire. 

Dans le contexte quebecois, il est d'abord necessaire de determiner de 
quelle juridiction (au sens de la determination de la competence) releve cet 
enseignement. 

Le Quebec etant une entite federee au sein d'un Etat federal, l'exercice de 
la competence relativement a l'enseignement superieur peut etre attribue soit au 
niveau federal, soit au niveau provincial. 

S'agissant du Canada, l'article 93 de la loi constitutionnelle de 1867 
confere aux provinces (donc aux entites federees) la competence en matiere 
d'education°. II reste donc a se demander si l'enseignement superieur est inclus 
dans le terme education utilise a 1'article 93. Une reponse affirmative ne fait 
aucun doute si l'on considere qu' "un premier projet de Constitution soumis a la 
conference de Charlottetown tenue en septembre 1864, avait reserve 
1'enseignement universitaire a la competence federale"1. L'absence d'une telle 
disposition dans le texte fmalement adopte en 1867 consacre donc la competence 
provinciale en matiere d'enseignement superieur et universitaire. 

A 1'appui de cette interpretation la Cour supreme, dans son avis consultatif 
de 1938 sur 1'adoption, considere que le terme education employe a 1'article 93 
doit etre entendu dans le sens le plus large possible2. 

"Paragraphe introductif de 1'article 93: "Dans chaque province et pour chaque province, la 
legislature pourra exclusivement legiferer sur 1'education". 
'A. Lajoie, M. Gamache, Droit de Venseignement superieur, Montreal, Les Editions Themis, 
1990, p.47. 
2In re The adoption Act, 1938, R.C.S., P.398-402. 
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II s'agit maintenant de preciser l'etendue de la competence provinciale en 
ce domaine, soit les matieres sur lesquelles elle peut porter. 

On y trouve, en premier lieu, la definition du champ de l'enseignement 
superieur. C'est a dire, la determination de la qualite d'etablissement 
d'enseignement superieur (ce qui inclut la creation de tels etablissements). A ce 
stade, la notion d'etablissement superieur doit etre precisee. En effet, jusqu'en 
1993 le ministere quebecois de 1'enseignement superieur avait la responsabilite de 
l'enseignement de niveau universitaire mais egalement de niveau "collegial ou 
post-secondaire"3, qui sont cependant des enseignements infra-universitaires. En 
ce qui nous concerne, nous emploierons indifferemment les expressions 
enseignement superieur, universitaire ou de niveau universitaire. 

La loi du 19 juin 1989 sur les etablissements d'enseignement de niveau 
universitaire etablit une liste enumerative des detenteurs de cette qualite. D'autre 
part, elle prevoit dans son article 4 qu'il appartient au Parlement d'attribuer (par 
une loi) a toute corporation ou organisme "le pouvoir de decerner des grades, 
diplomes, certificats ou autres attestations d'etudes universitaires"4. 

Ainsi les Chartes des differentes universites quebecoises, qui en sont les 
actes constitutifs, ont la forme de lois adoptees par le Parlement et leur 
modification necessite de meme une nouvelle intervention parlementaire. 

Cette competence institutionnelle permet donc au legislateur quebecois de 
contrdler et de reglementer 1'enseignement superieur en 1'amenant a definir les 
missions et 1'organisation des etablissements lors de leur creation et au cours de 
leur evolution. Elle se manifeste egalement par 1'adoption de dispositions 
legislatives dans le domaine du financement des universites , en particulier leurs 
investissements , qui sont reglementes par une loi qui prevoit les conditions 
d'intervention et de participation du gouvernement en la matiere5. 

3Article 7 de la loi sur le ministere de 1'enseignement superieur et de la science, L.R.Q., Chapitre 
M 15 1.1. 
Toutefois, a la suite d'un remaniement gouvernemental consacre par la Loi modifiant la Loi sur 
le ministere de 1'education, entree en vigueur le ler janvier 1994, le ministere de 1'enseignement 
superieur et le ministere de 1'education ont fusionne pour laisser place au "Ministere de 
1'Education et de la Science", sous la responsabilite d'un seul ministre. Lois du Quebec, 1993, 
Chapitre 51. 
4L.R.Q., ChapitreE-14.1. 
5 Loi sur les investissements universitaires, L.R.Q., Chapitre 1-17. 

2 



Apres avoir examine le cadre juridique de 1'enseignement universitaire, 
nous allons examiner le regime juridique des universites. 

Ce regime decoule de la qualification juridique operee par le legislateur 
dans l'acte de creation de chacune des universites. En effet, dans la Charte qui 
donne naissance a l'etablissement il est indique a quelle categorie juridique il est 
integre. En ce qui concerne les universites quebecoises, le legislateur leur a 
donne la qualification de corporation telle qu'elle figure aux articles 352 et 
suivants du code civil du Bas Canada. En vertu duquel les corporations peuvent 
etre de nature publique ou privee6. La doctrine s'est alors demandee de quelle 
categorie de corporations relevaient les universites, le legislateur n'y faisant pas 
expressement reference7. D'apres le professeur Garant, "une corporation publique 
est une personne morale creee dans un but d'interet public et assujettie a un 
ensemble de regles exorbitantes du droit commun"8. Selon le meme auteur il en 
est ainsi de toutes les corporations universitaires existantes au Quebec9. 

Cette qualification est cependant elle meme sujette a modification puisque 
le code civil du Bas Canada a fait 1'objet d'une profonde reforme, aboutissant a 
l'entree en vigueur le ler janvier 1994 du code civil du Quebec. Or la notion de 
corporation y fait place a celle de personne morale de droit public ou de droit 
prive 10. Toutefois, cette modification n'est pas susceptible de changer la nature 
des universites quebecoises. 

On peut donc, en recapitulant, affirmer que les universites au Quebec ont 
leur regime juridique defini par 1'acte du Parlement qui leur donne naissance et 
qui les qualifie ainsi que par les differentes lois qui les concernent collectivement 
H. D'autre part, de par leur activite, elle relevent egalement du champ 
d'intervention d'organismes de regulation qui exercent des pouvoirs de controle 

6Article 355 du Code civil du Bas Canada. 
7A titre d'exemple, la Loi sur l'Universite du Quebec dispose dans son article 4: "L'universite est 
une corporation au sens du code civil et elle peut en exercer tous les pouvoirs generaux en outre 
des pouvoirs speciaux que lui confere la presente loi". II en est de meme pour chacune des 
universites constituantes de 1'U.Q. (article 31). L.R.Q. Chapitre U-l. 
8P. Garant, Droit administratif, 3eme edition, Cowansville, Les editions Y. Blais, 1991, vol.l, 
p.110. 
9P. Garant, op.cit., p.129. 
10Article 298 du Code civil du Quebec. 
HOn a cite la loi sur les investissements universitaires, on peut egalement mentionner la Loi sur 
l'administration financiere, L.R.Q. Chapitre A 6. 
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ou de conseil dans les domaines qui leurs sont confies par le gouvernement. 
Les principaux organismes ainsi definis sont le Conseil des universites et 

le Conseil superieur de 1'education. Le Conseil des universites (cree en 1968) 
exergait aupres du ministre de l'enseignement superieur un pouvoir consultatif 
important, puisque celui-ci etait tenu de solliciter son avis pour toute question 
relative au "developpement de l'enseignement superieur et de la recherche 
universitaire", aux "budgets annuels de fonctionnement et d'investissement des 
etablissements d'enseignement superieur", a "la repartition, entre les 
etablissements d'enseignement superieur, du montant global des credits annuels 
degages pour fins d'enseignement superieur et de recherche universitaire", ainsi 
que pour tout point touchant a la "coordination entre les etablissements 
d'enseignement superieur" u. A defaut de consultation prealable du Conseil dans 
un de ces differents domaines, une decision adoptee par le ministre aurait ete 
jugee irreguliere. D'autre part, le Conseil des universites exer?ait egalement, de 
maniere autonome ou avec autorisation du ministre, des fonctions d'etude et de 
recherche en matiere d'enseignement superieur et universitaire13. 

Toutefois c'est aux universites qu'il revient, conformement aux 
dispositions de leurs chartes respectives, d'exercer les "pouvoirs relatifs a 
l'organisation de l'enseignement superieur et de la recherche" 14. C'est dans ce 
cadre qu'il convient de situer les bibliotheques universitaires, en 1'absence de 
toute disposition de portee generale les concernant, susceptible de determiner leur 
situation administrative ainsi que leurs modes de fonctionnement et 
d'organisation. II faut donc conclure a l'absence de statut juridique formel des 
bibliotheques universitaires au Quebec. Ce qui n'epuise pas pour autant la 
question de leur situation juridique, d'autant plus que les bibliotheques sont 
considerees comme des instruments essentiels a la realisation des missions 
d'enseignement et de recherche confiees aux universites. 

uArticle 4 de la Loi sur le Conseil des universites, L.R.Q. Chapitre C 58. 
13Article 3 de la Loi sur le Conseil des universites. Toutefois cette loi a ete abrogee par la Loi 
sur la Commission d'evaluation de Venseignement collegial et modifiant certaines dispositions 
legislatives, qui attribue au Conseil superieur de 1'education la charge de succeder au Conseil des 
universites. Lois du Quebec, 1993, Chapitre 26. 
14A. Lajoie, M. Gamache, op.cit., p.253. 
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II sera donc question dans une premiere partie du pouvoir de 
determination par chacune des universites de la situation de la bibliotheque 
universitaire. Et dans une seconde partie de la reconnaissance fonctionnelle de la 
participation de la bibliotheque a 1'exercice de la mission meme de 1'imiversite. 
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PREMIERE PARTIE 

LE POUVOIR DE DETERMINATION PAR CHACUNE DES 
UNIVERSITES DE LA SITUATION DE LA BIBLIOTHEQUE 

UNIVERSITAIRE. 

La bibliotheque est totalement integree a 1'universite, c'est dire que seule 
cette derniere est competente a son egard, puisqu'il n'existe aucune structure 
administrative centrale federant les bibliotheques universitaires. C'est uniquement 
en tant qu'organes du systeme universitaire qu'elles sont concernees par les 
dispositions legislatives ou reglementaires et les rapports des organismes 
consultatifs gouvernementaux relatifs aux universites. II en resulte d'une part, que 
la bibliotheque fait partie integrante de l'organigramme administratif de 
l'universite (1.1) et d'autre part, en raison de cette competence disseminee, une 
diversite potentielle des modalites d'organisation administrative de chacune des 
bibliotheques universitaires (1.2). 
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1.1- La Bibliotheaue fait partie integrante de 1'organigramme 
administratif de rUniversite. 

La position de la bibliotheque au sein de rorganigramme universitaire est 
definie par les organes dirigeants de 1'universite (1.1.1), qui disposent a son egard 
d'un pouvoir hierarchique determinant pour la conduite de son activite (1.1.2). 

1.1.1- Les organes de l'Universite competents a l'egard de la Bibliotheque. 

L'organisation universitaire est definie par les statuts de chacune 
des universites, qui sont adoptes conformement a leurs chartes respectives. C'est 
de ces statuts que decoule la place de la bibliotheque dans l'organigramme 
administratif de 1'universite. 

II en resulte que chacune des universites definit elle meme la structure 
hierarchique dont releve sa bibliotheque. Cette structure est donc variable en 
fonction des differentes universites (1.1.1.1), mais elle est egalement susceptible 
de modifications dans le temps (1.1.1.2). 

1.1.1.1- La defmition par l'universite de la stracture hierarchique 
dont releve la bibliotheque. 

II n'existe pas au Quebec de modele d'organisation applicable a 1'ensemble 
des universites. Le Legislateur, dans la Charte qu'il adopte pour chacune d'elles, 
fixe le nombre d'assemblees deliberantes et leur donne une denomination. 

Ainsi l'Universite du Quebec est-elle regie par 1'Assemblee des 
gouverneurs -composee du president de 1'Universite, du recteur de chaque 
universite constituante, le restant des membres etant nomme exclusivement par le 
gouvernement, sur proposition ou recommandation des differentes instances 
universitaires- assistee d'un Comite executif dont elle determine les pouvoirs par 
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un reglement et qui est charge de radministration courante15. Alors que la gestion 
des universites constituantes est assuree par leur Conseil d'administration, 
compose du recteur et de membres nommes par le gouvernement16. 

En ce qui concerne 1'Universite Laval, elle s'est dotee depuis 1991 de deux 
organes institutionnels charges de diriger 1'Universite: le Conseil d'administration 
et le Conseil universitaire. 

D'apres les Chartes des universites, ces organes sont competents pour 
adopter les statuts qui determinent les regles d'application de leurs dispositions, 
les modalites de direction et d'administration des universites et de leurs unites 
constitutives. Les statuts sont donc a la source de la situation administrative de la 
bibliotheque (1.1.1.1.1). Toutefois, elle n'y figure pas forcement en tant que telle 
(1.1.1.1.2). 

1.1.1.1.1- Les statuts des differentes universites repartissent les fonctions 
de direction -en dehors des competences attribuees expressement aux assemblees 
deliberantes- entre le recteur et les vice-recteurs qui sont chacuns responsables 
d'un secteur particulier de 1'activite universitaire. Le recteur exer?ant une fonction 
de coordination et veillant au respect des interets de l'Universite. 

La repartition ainsi effectuee est donc variable selon les universites. II en 
resulte une multiplicite des conditions de rattachement de la bibliotheque a la 
stracture administrative de l'universite. On peut en distinguer deux formes 
principales, soit le rattachement direct au rectorat, soit -ce qui est le cas le plus 
firequent- le rattachement a un vice-rectorat. La encore il n'existe pas de modele 
d'organisation et les attributions des vice-recteurs ne sont pas les memes dans 
tous les etablissements. Ainsi la bibliotheque peut dependre selon les cas du vice-
rectorat a 1'enseignement et a la recherche ou dans le cas d'une separation de ces 
deux fonctions, de l'un ou de 1'autre. Mais le lien de la bibliotheque avec ces 
missions essentielles de l'universite peut ne pas apparaitre formellement. 

Notamment lorsqu'elle depend du vice-recteur responsable des finances, 
des communications (ce qui est le cas pour la Bibliotheque de 1'UQAM et 

15Articles 7 a 16 de la Loi sur IVniversite du Qitebec, LRQ Chapitre U-l. 
16Article 33 de la Loi sur l'Universite du quebec precitee. 
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plusieurs bibliotheques du reseau de 1'Universite du Quebec) ou des services 
(comme la Bibliotheque de l'Universite Laval). II s'agit la d'un choix 
d'organisation effectue par l'universite qui a pour consequence le rapprochement 
organique de la bibliotheque avec d'autres structures universitaires, mais qui peut 
egalement reveler une conception de la fonction de la bibliotheque. Cette 
conception apparait a l'evidence lorsque la bibliotheque se trouve placee sous 
1'autorite du responsable des secteurs de l'enseignement et de la recherche (ce qui 
est le cas de la Bibliotheque de 1'Universite du Quebec a Trois-Rivieres-UQTR, 
alors que celle de 1'Universite de Montreal depend de la recherche). En revanche, 
lorsque ce n'est pas le cas, on peut tenter d'y deceler une signification. 

Ainsi le vice-rectorat aux communications de l'UQAM regroupe les 
services de l'audiovisuel, de l'informatique et des bibliotheques. II s'agit donc de 
la reunion sous une meme autorite administrative, des services qui dispensent et 
qui gerent rinformation pour 1'ensemble de 1'Universite. Le reglement interne du 
vice-rectorat institue pour chacun d'eux un Comite d'usagers. Le Comite des 
Bibliotheques est compose en grande majorite de representants du corps 
enseignant et des etudiants. La Bibliotheque est, quant a elle, representee dans le 
Comite d'usagers de l'informatique qui compte egalement des representants des 
services charges des finances, des ressources humaines et des dossiers 
d'etudiants. Ce qui souligne la double mission du service informatique, confronte 
a la gestion quotidienne de l'Universite aussi bien qu'a la diffusion de 
1'information scientifique et technique necessaire a la Communaute universitaire, 
ce double degre de preoccupation le differencie de la Bibliotheque. 

Ce type de situation peut sembler encore plus flagrant a l'Universite Laval 
puisque 1'ensemble des services est regroupe sous l'autorite d'un meme vice-
recteur competent, sans distinction de fonctions, a l'egard du service de la 
securite ou des residences universitaires aussi bien que de la Bibliotheque. 

Toutefois les Statuts de 1'Universite Laval prennent en compte la categorie 
des "services auxiliaires de 1'enseignement et de la recherche"17 dont fait partie la 
Bibliotheque. II ne semble donc pas possible de presumer invariablement de la 
conception du role de la bibliotheque universitaire uniquement a partir de 
l'examen de sa position administrative et aucun modele d'analyse dans ce sens ne 

17Article 151 al.l des Statuts de VUniversite Laval, version refondue preparee par le Secretaire 
general, mise a jour le 7 decembre 1993, p.29. 
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pourrait convenir a la variete des situations des universites quebecoises et de 
leurs bibliotheques. D'autant plus que la prise en compte reelle des besoins des 
services documentaires depend aussi des preoccupations personnelles des 
dirigeants. En revanche, cela nous amene a considerer le fait que la bibliotheque 
ne paralt pas forcement en tant que telle dans les statuts de l'universite. 

1.1.1.1.2- En effet, c'est au titre de service auxiliaire de l'enseignement et 
de la recherche que la Bibliotheque de 1'Universite Laval figure dans les statuts, 
qui les placent sous la responsabilite du vice-recteur aux services. Or il n'existe 
pas de definition officielle de cette categorie, mais la liste des services qu'elle 
inclut est adoptee par resolution du Conseil de 1'Universite (ancienne instance 
dirigeante de 1'Universite Laval)18. Elle est cependant modifiee regulierement au 
fur et a mesure des reamenagements. Les services auxiliaires actuels sont au 
nombre de trois: la Bibliotheque, le Service de l'informatique et des 
telecommunications et le Service des ressources pedagogiques19 qui, a la 
difference des deux premiers, est rattache au vice-rectorat aux etudes20 Leur 
direction fait l'objet, dans les statuts, de dispositions particulieres21. 

C'est dans ce cadre que la Bibliotheque de 1'Universite Laval est 
consideree par les statuts. Cependant cette situation n'est jamais figee et la 
plupart des bibliotheques ont connu des modifications de leur environnement 
institutionnel et administratif. 

!8Resolution U-73-353 du Conseil de l'Universite. 
19Greffe de 1'Universite Laval, Cahier des nominations, Bureau du Secretaire general, date 
d'emission: 1994-06-22, Services, section XIV p. 1.1. Jusque la, les Presses de L'Universite 
Laval on fait partie des services auxiliaires de 1'enseignement et de la recherche. Mais une 
reorganisation les a scindees en deux structures. d'une part la Librairie de 1'Universite Laval qui 
devient un service de 1'Universite et les Presses (qui recouvrent 1'activite editoriale) qui acquierent 
leur autonomie juridique en tant que personne morale. II est a noter que les services auxiliaires 
qui demeurent sont les pendants a Laval des services places sous 1'autorite du vice-rectorat aux 
communications a 1'UQAM. 
20Article 149 al.5 des Statuts de l'Universite Laval. 
21Article 215 des statuts: "Le directeur d'un service auxiliaire de 1'enseignement et de la recherche 
est assiste dans ses fonctions par: 
1° un ou plusieurs adjoints; 2° un bureau de regie interne forme du directeur, des directeurs 
adjoints et des chefs des diverses divisions que comporte le service; 3° un comite-conseil dont la 
composition et le mandat sont determines par resolution du Conseil universitaire." 
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1.1.1.2- L'evolution de 1'encadrement hierarchique de la bibliotheque. 

Les structures des differentes imiversites ont souvent ete determinees par 
les circonstances de leur creation. D'autre part, elles ont plus ou moins ete 
sujettes a des modifications selon qu'elles sont anciennes ou recentes. Ainsi, des 
1969 -date de sa creation- 1'Universite du Quebec comptait dans ses Assemblees 
deliberantes, des representants exterieurs au milieu universitaire. Une telle 
ouverture n'a ete introduite a l'universite Laval que lors de la profonde reforme 
institutionnelle de 1991. Des deux Assemblees qui dirigent desormais 
1'Universite, c'est le Conseil d'administration (principale instance decisionnelle) 
qui comprend une representation externe (voir en annexe la composition des 
Conseils d'administration). 

II ne saurait etre question de retracer l'evolution de chacune d'entre elles, 
mais bien d'examiner, pour certaines, dans quels cas ces evolutions ont pu 
affecter l'encadrement administratif de leurs bibliotheques. 

II a deja ete question dans ce paragraphe de 1'Universite du Quebec, 
constituee en reseau dans le but de repartir les universites sur une plus grande 
partie du territoire du Quebec et de les adapter aux particularites locales22 

Les concepteurs de 1'Universite du Quebec prevoyaient egalement de 
beaucoup s'appuyer sur les technologies comme supports a 1'enseignement 
universitaire. C'est dans ce cadre que les services des bibliotheques, 
informatiques et audiovisuels ont ete regroupes sous le vice-rectorat aux 
communications. Toutefois, cette stracture ne s'est pas maintenue dans 1'ensemble 
des universites constituantes. A titre d'exemple, l'Universite du Quebec a Trois-
Rivieres a joint les Services de la bibliotheque et de 1'audiovisuel au vice-rectorat 
a 1'enseignement et a la recherche, tandis que le Service de l'informatique depend 
du vice-rectorat a l'administration et aux finances. 

22Rapport du groupe de travail sur 1'evolution de 1'Universite du Quebec, 1987, p.12: "II est donc 
reconnu qu'une universite en region est: 
. une universite de plein exercice; 
. une universite pouvant offrir une gamme de programmes de premier cycle aussi complete que 
possible; 
. une universite ayant pour priorite le developpement des ressources humaines d'une region 
donnee; 
. une universite qui, en fonction du meme principe, peut decider a contrario de ne pas oeuvrer 
dans tous les champs du savoir s'il s'avere que certains d'entre eux ne constituent pas un besoin 
prioritaire de la region desservie..." 
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Les structures de rattachement de la Bibliotheque de l'Universite Laval ont 
elles aussi beaucoup evolue. 

L'Universite etant beaucoup plus ancienne, leur evolution reflete 
davantage la modification des conditions de gestion des universites. Sans 
remonter jusqu'a ses origines -Laval a ete constituee en universite en 1852- il est 
possible de constater la differenciation de la repartition des responsabilites 
administratives au fur et a mesure de la complexification des taches et de leur 
accroissement. Dans les "Statuts de l'Universite Laval" dates de 196523, la 
bibliotheque est integree au Titre 2: "Du gouvernement de l'Universite" au sein 
duquel le Chapitre III est consacre aux "Personnes exergant autorite"24 Ce 
chapitre traite successivement du Recteur, des Vice-recteurs (dont les fonctions 
ne sont pas definies par les statuts -bien que cela ne soit pas exclu-, mais laissees 
a l'appreciation du Recteur25), du Secretaire general, de l'Administrateur tresorier 
et enfin du Conservateur de la bibliotheque26. II resulte clairement des articles 41 
a 43 que le responsable de la bibliotheque releve directement du Conseil de 
rUniversite, c'est a dire de la plus haute instance dirigeante et que la bibliotheque 
ne depend d'aucune structure administrative notamment susceptible d'influencer 
sa gestion, puisque l'article 43 dispose que "le Conservateur de la bibliotheque est 
tenu de demander et de suivre l'avis de son conseil sur toutes questions 
importantes relatives a l'orientation et au developpement de la bibliotheque de 
1'Universite". 

Dans un rapport sur la Bibliotheque de 1'Universite Laval redige en 1962 
1'auteur preconise que "les statuts de 1'Universite devraient definir la bibliotheque, 
en confier radministration au Directeur (ou conservateur) et affirmer sa 
subordination directe au Recteur"27 La solution retenue par les statuts de 1965, 
sans tout a fait reprendre les recommandations du rapport, ne fait dependre la 
bibliotheque que de 1'assemblee deliberante de l'Universite sans aucun 

23I1 est precise en bas de page 1: "Texte adopte par le Conseil de 1'Universite le 12 octobre 1965". 
24Statuts de VUniversite Laval, 1965, p.3 et 9. 
25Article 36 des statuts. 
26ArticIe 41: "Le Conservateur de la bibliotheque est nomme par le Conseil de l'Universite pour 
trois ans; son mandat est renouvelable." 
Article 42: "Le Conservateur de la bibliotheque dirige et administre la bibliotheque de 

1'Universite dans les limites du mandat qu'il a regu du Conseil de 1'Universite. 
II est assiste d'un conseil compose de neuf membres, tous nommes pour deux ans par le Conseil 
de l'Universite." Satuts de VUniversite Laval, 1965, p.12. 
27E.E. Williams - Reverend pere P.E. Filion, Vers une bibliotheque digne de Laval: Rapport 
d'une enquete sur la Bibliotheque de VUniversite Laval, novembre 1962, p.31. 
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"intermediaire" administratif . Ce qui a pour consequence de placer le 
Conservateur de la bibliotheque au meme niveau hierarchique que le recteur ou le 
secretaire general, puisqu'en ce qui concerne son service il ne doit rendre de 
compte qu'a 1'assemblee de 1'Universite. 

Toutefois, cette situation va se modifier avec la croissance de 1'Universite. 
On assiste alors a une identification distincte des differents services, a chacun 
correspond une structure de direction. II s'opere alors une distinction, visible dans 
les statuts de 1972, entre les services administratifs et les services auxiliaires de 
l'enseignement et de la recherche dont fait partie la bibliotheque. Dans le meme 
temps, les statuts prevoient la division de l'administration de l'Universite en vice-
rectorats et definissent leurs domaines d'intervention respectifs. Une distinction 
est alors etablie entre les services auxiliaires soumis a 1'autorite du vice-recteur a 
1'enseignement et a la recherche28 Cette situation a pour consequence de 
rapprocher ces services des structures responsables "au niveau executif, des 
programmes d'enseignement et de recherche"29-

D'autre part, le caractere propre a la qualite de service est rendu par le 
rattachement direct a une autorite administrative, ce qui n'est pas le cas dans la 
situation anterieure. Ainsi dans le rapport sur la Bibliotfieque de 1'Universite 
Laval il etait bien question d'un rattachement au recteur et non a l'assemblee 
universitaire. Aujourd'hui, la Bibliotheque depend du vice-rectorat aux services 
dans la categorie des services auxiliaires de 1'enseignement et de la recherche. 
Cette modification ayant ete occasionnee par un reamenagement structurel apres 
l'election d'un nouveau recteur en 1987 (voir 1'organigramme en annexe). II en 
resulte que la Bibliotheque se trouve davantage eloignee des instances chargees 
des programmes d'enseignement, alors qu'elle se donne pour mission d'appuyer 
ces fonctions de l'universite avec la recherche. Toutefois cet inconvenient peut 
etre compense par la participation des autorites de la Bibliotheque a des 
structures academiques universitaires. Ce dont il sera question plus loin. 

Les pouvoirs exerces par 1'universite sur la bibliotheque sont en revanche 
communs a tous les etablissements. 

28 Article 125 des Statuts de VUniversite Laval, en vigeur le premier septembre 1972, Gazette 
officielle 1972-1973, n° special, 32p. 
29Article 125 des Statuts. 
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1.1.2- Etendue de la competence de l'universite a l'egard de la 
bibliotheque. 

Schematiquement, l'exercice du pouvoir au sein des universites se divise 
entre les assemblees qui prennent les decisions et les autorites administratives, 
recteur et vice-recteurs, qui en assurent 1'execution. A l'egard des bibliotheques, 
ces pouvoirs se divisent en trois principaux domaines qui recouvrent l'ensemble 
des questions: la determination du mandat de la bibliotheque (1.1.2.1), la 
prevision et le controle de sa mise en oeuvre (1.1.2.2) et des ressources qui lui 
sont allouees (1.1.2.3). 

1.1.2.1- La determination du mandat de la bibliotheque. 

II est ici question de la determination des activites auxquelles doit se 
consacrer la bibliotheque et non de la simple definition d'une mission enoncee en 
termes vagues et generaux. Cette distinction a pour consequence que le texte 
qualifie de mandat a, a 1'egard du service concerne, une portee contraignante plus 
importante, tout en lui laissant une marge de manoeuvre suffisante pour la mise 
en oeuvre de ses dispositions. 

La mission permet ainsi de situer le service dans l'institution universitaire, 
d'exprimer sa raison d'etre propre dans 1'ensemble dans lequel il s'insere. A 
l'Universite de Sherbrooke elle est ainsi definie, "le Service des bibliotheques a 
pour mission: 
- d'assurer a la communaute universitaire l'acces aux ressources documentaires 
requises aux fins de l'enseignement, de la recherche, et des autres activites qui lui 
sont essentielles, 
- de permettre a la communaute regionale, par 1'entremise du Service des 
bibliotheques et dans la mesure des moyens de celui-ci, 1'acces aux ressources 
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documentaires disponibles"30 

Le mandat, quant a lui, denombre les activites que le service se doit 
d'exercer afin d'etre a meme de remplir sa mission. En realite, leur contenu ne fait 
guere de difficulte tant il fait l'objet d'un consensus au sein de la communaute 
universitaire. La question reste de 1'autoiite competente pour adopter le mandat 
ou l'approuver lorsque celui-ci est redige directement par les services de la 
bibliotheque. II ne peut s'agir, en effet, d'un acte impose et 1'esprit qui regne dans 
les universites quebecoises tend a une entente entre la bibliotheque et les 
institutions universitaires sur les termes memes du mandat. Le probleme de son 
approbation n'est alors plus qu'une question formelle et d'ordre secondaire. 
Approuve, le mandat a alors une portee officielle, dans le cas contraire (comme a 
l'Universite de Trois-Rivieres) le mandat est alors une ligne de conduite que s'est 
dictee la bibliotheque pour la realisation de sa mission. Lorsque l'universite ne l'a 
pas approuve formellement, on peut en deduire qu'elle n'a pas juge necessaire 
d'intervenir en vertu de son pouvoir decisionnel et donc qu'elle approuve 
implicitement le mandat que s'est donne la bibliotheque. 

Toutefois, certaines fonctions nous semblent ne pouvoir figurer dans le 
mandat de la bibliotheque qu'en vertu d'une decision ou approbation expresse de 
l'universite. II s'agit, en particulier, de dispositions qui attribuent a la 
bibliotheque une competence a l'egard d'autres organismes ou bien en exclusivite 
pour l'universite (attribution d'un pouvoir de monopole a la bibliotheque en 
quelque sorte). Le mandat de la Bibliotheque de 1'Universite de Sherbrooke en 
fournit deux exemples: d'une part, la Bibliotheque exerce "a l'egard des centres 
de documentation dument approuves par 1'Universite, un role d'expertise en 
matiere de developpement des collections, en matiere de communication avec des 
sources exterieures d'information documentaire et en matiere d'aide a 
1'exploitation de ces ressources, afin que ces operations s'effectuent en conformite 
avec les normes techniques appropriees, de fa?on a en maximiser la rentabilite", 
d'autre part elle agit "comme seul agent de 1'Universite en matiere d'achat de 
documents, selon la procedure etablie a cette fin"31. Ces dispositions revelent 
alors la volonte politique de 1'universite a l'egard de sa bibliotheque, la 

30Universite de Sherbrooke, Service des bibliotheques: mission, mandat, structures, texte adopte 
par le Conseil d'administration de 1'Universite le 2 mai 1994, p.l. 
31Universite de Sherbrooke, Service des bibliotheques: mission, mandat, structures, texte adopte 
par le Conseil d'administration de 1'Universite le 2 mai 1994, p.2. 
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conception qu'elle a du role de ce service. Elle en conserve d'ailleurs la maitrise. 
Ainsi, le mandat de la Bibliotheque de 1'Universite Laval, adopte par le Conseil 
executif le 28 avril 198032 confiait a la Bibliotheque la responsabilite du service 
des archives de 1'Universite et des activites correspondantes. Jusqu'a la decision, 
adoptee par la meme assemblee, de confier la responsabilite de la Division des 
archives au Secretariat general de 1'Universite33. Ces quelques considerations 
illustrent la variete des formes d'habilitation des bibliotheques universitaires du 
Quebec, ainsi que de contenu de ces habilitations. II n'en demeure pas moins que, 
pour 1'essentiel, les taches attribuees a la bibliotheque se ressemblent dans 
chacune des institutions, meme si la formulation differe selon les mandats en 
fonction des axes de priorite definis par les universites ou les bibliotheques elles-
memes. 

Les principales actions confiees aux bibliotheques se resument ainsi: la 
diffiision des ressources documentaires. Le developpement des collections, a 
propos duquel l'accent est mis, dans la plupart des cas, sur la prise en compte par 
la bibliotheque des orientations pedagogiques definies par l'universite, comme 
fondements de sa selection documentaire. Dans ce sens, le mandat de la 
Bibliotheque de l'Universite Laval ajoute que celle-ci se doit de considerer les 
recommandations des comites d'usagers de chaque faculte, ainsi que les 
orientations et les plans directeurs de 1'Universite34. Les mandats prevoient la 
participation aux actions de cooperation, afin de repondre aux besoins de la 
communaute universitaire par le recours a des ressources documentaires situees 
dans d'autres universites, ainsi que le recours aux nouvelles technologies de 
diffusion de 1'information. 
De maniere plus classique, les bibliotheques se doivent de permettre 1'acces des 
usagers a la documentation en effectuant les traitements necessaires et de 
favoriser leur autonomie par des actions de formation. Enfin, il y est question de 
leur participation a la planification universitaire et de la gestion de leurs 
ressources. 

Ce bref apergu des dispositions des mandats de differentes bibliotheques 

32Universite Laval, Mandat de la Bibliotheque, approuve par le Conseil executif le 28 avril 
1980, resolution E-80-312. 
33Universite Laval, Bibliotheque: transfert de la Division des archives au Secretaire general, 
seance du Conseil executif du 5 mars 1984, resolution E-84-134. 
34Universite Laval, Mandat de la Bibliotheque, alinea b. 
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nous amene a considerer comment 1'universite se reserve un droit de regard et de 
controle sur leur mise en oeuvre et leur realisation. 

1.1.2.2- La prevision et le controle de la mise en oeuvre du mandat 
de la bibliotheque. 

La prevision et le controle prennent respectivement la forme de la 
participation de la bibliotheque aux operations de planification universitaire 
(1.1.2.2.1) et de son evaluation periodique (1.1.2.2.2). 

1.1.2.2.1- La participation de la bibliotheque aux operations de 
planification universitaire. 

La planification dans les bibliotheques universitaires au Quebec s'inscrit 
clairement dans le cadre de planification entrepris par 1'universite. Toutefois, il 
faut, en quelque sorte, parler de planification deconcentree car le service de la 
bibliotheque est amene a definir lui meme ses orientations pour la periode 
consideree au titre du plan. 

L'universite definit de fagon generale ses orientations pour la periode 
donnee, orientations qui s'appliquent egalement a l'ensemble de ses unites et 
services. Ainsi, dans son plan triennal pour 1983-1986, l'Universite Laval 
considere les acquisitions de la Bibliotheque ainsi que le developpement des 
equipements informatiques comme des priorites35. 

Puis, dans le plan qu'elle adopte, la Bibliotheque tient compte des objectifs 
globaux en les adaptant a ses missions specifiques. II en resulte que 1'exercice de 
planification concilie a la fois 1'appartenance du service a l'ensemble universitaire 
et sa specificite dans 1'accomplissement de sa mission. Pour illustrer cette 
conception de la planification qui tente de realiser l'harmonie et la coherence 
entre 1'universite et ses services en les integrant a la realisation de sa mission, 

35Universite Laval, Plan directeur 1987-1990. chapitre 1, bilan du plan 1983-1986, p.ll. 
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nous citerons ces quelques lignes tirees du plan directeur 1987-1990 de 
l'Universite Laval: "Afin d'harmoniser les plans des services avec celui des unites 
d'enseignement et de recherche, le processus d'elaboration des plans directeurs 
des services a ete amorce uti an apres celui des facultes et des ecoles"36. Cette 
logique d'elaboration conduit a ce que le plan revete une veritable importance et 
soit considere comme le fondement de 1'action future du service. Cest ce 
qu'exprime cette recommandation du plan de l'Universite Laval pour la periode 
1987-1990: "Que l'Universite reconnaisse que les plans directeurs triennaux 
soumis par les facultes, les ecoles et les services et acceptes par le Conseil 
executif constituent des outils privilegies de gestion interne et servent de 
documents prioritaires de reference aux instances decisionnelles et consultatives 
de 1'Universite"37. 

Dans sa propre demarche de planification la Bibliotheque entretient de 
nombreux rapports avec la hierarchie administrative universitaire, a Laval le vice-
recteur aux services avec lequel ont ete decides les points abordes par le plan de 
la Bibliotheque, qui sont pour la periode en cours: l'evolution technologique, 
l'organisation des ressources humaines, les liaisons avec les facultes, les 
nouvelles clienteles et nouveaux besoins, la determination des besoins d'espace38. 
Puis avec 1'administration chargee specifiquement du plan directeur qui reagit aux 
propositions elaborees par le service. Les usagers sont egalement consultes par la 
realisation de sondages. 

Dans son resultat, les objectifs definis par le plan actuellement en cours a 
la Bibliotheque de l'Universite Laval, qui regit la periode 1992-1997, sont 
qualifies de restreints et visant plutot "a fixer 1'attention planificatrice sur les 
themes de changement et sur les grandes orientations qu'il faudra privilegier en 
interaction avec le milieu et son evolution previsible"39. De surcroit, ils se 
veulent, de l'affirmation de la Bibliotheque, necessairement conformes non 
seulement aux dispositions de son mandat, mais egalement aux objectifs definis 
par l'Universite dans le volet institutionnel de son plan directeur 1992-1997. Ce 
qui correspond tout a fait a la logique definie plus haut. 

36Universite Laval, Plan directeur 1987-1990, p.19. 
37Universite Laval, Plan directeur 1987-1990, recommandation n°l, p.20. 
38Bibliotheque de 1'Universite Laval, Plan directeur 1992-1997. Annexe n°2, resume de la 
rencontre entre le directeur de la Bibliotheque et le vice-recteur aux services. 
39Bibliotheque de 1'Universite Laval, Plan directeur 1992-1997, p.l. 
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II convient, pour terminer, d'aborder le sujet de la realisation et des 
moyens qui y sont consacres. En paraphrasant le paragraphe final du plan 
directeur 1992-1997, on peut dire que ce plan ne saurait servir a lui seul de cadre 
de reference pour la determination du budget de la Bibliotheque en raison de la 
precision de ses objectifs. 

Toutefois, il devra permettre d'effectuer les choix budgetaires que 
necessitent leur realisation. Dans le meme sens, les demandes qui y seront liees 
seront identifiees comme telles dans les processus budgetaires reguliers. 

1.1.2.2.2- Les procedures d'evaluation appliquees aux bibliotheques. 

De meme que la planification, 1'evaluation ne se realise pas de maniere 
isolee mais participe d'un processus d'evaluation des services universitaires qui 
est decide par l'universite et dont le deroulement est fixe par une decision cadre 
s'appliquant a chacune des unites evaluees. Afin de diversifier notre propos, nous 
nous interesseront successivement a la procedure definie par le Conseil de 
l'Universite Laval pour 1'evaluation des unites administratives (1.1.2.2.2.1) puis 
au resultat de 1'evaluation du Service des bibliotheques de l'Universite du Quebec 
a Montreal- UQAM (1.1.2.2.2.2). 

1.1.2.2.2.1- La procedure definie a 1'Universite Laval sous le titre: 
"Enonce de politique: evaluation periodique des unites administratives" a ete 
adoptee par le Conseil d'Administration (instance decisionnelle principale) lors 
de sa seance du 24 aout 1994. Elle en definit les objectifs, les autorites 
responsables et la strategie. 

En ce qui concerne les objectifs, l'Universite se propose de proceder a 
1'evaluation de la qualite des services rendus par les unites administratives, en 
reference a leur mandat et a leur contribution a sa mission essentielle sur une 
periode de dix annees. L'evaluation a une perspective interne pour le service: la 
verification de la qualite de son fonctionnement et de ses structures et une 
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perspective externe a 1'egard de l'universite: etablir si le mandat du service est 
adapte a son contexte. 

Les autorites responsables en sont: le vice-recteur executif, charge de la 
politique d'evaluation de l'ensemble des unites administratives; le Comite executif 
(assemblee decisionnelle restreinte) qui decide de l'unite evaluee, definit le 
mandat d'evaluation et nomme le Comite d'evaluation, comite externe dont le 
profil des membres figure dans la decision de la maniere suivante: 

un representant du Conseil d'administration (qui en assure la presidence), 
un professeur de 1'Universite, un directeur de service, deux membres externes, un 
representant du milieu etudiant, un professionnel degage de sa fonction qui 
assure la coordination de l'operation et le secretariat du comite. 

L'evaluation est composee a partir de differents elements, une auto-
evaluation realisee par le service, des enquetes effectuees aupres du personnel et 
des usagers, la comparaison avec des services equivalents d'autres universites et 
des consultations menees dans la communaute universitaire. 

Le resultat de l'evaluation parait sous la forme d'un rapport, redige par le 
comite externe et transmis au vice-recteur executif qui procede a des 
consultations sur le rapport. Le Comite executif est alors saisi du rapport et des 
consultations et emet des recommandations qui seront transmises, avec le rapport, 
au Conseil d'administration qui dispose, en derniere instance, du pouvoir de 
decision. 

Cette procedure n'a pas encore ete appliquee a la Bibliotheque. En 
revanche, nous disposons du resultat de la procedure d'evaluation de la 
Bibliotheque de 1'UQAM. 

1.1.2.2.2.2- La procedure institutionnelle d'evaluation des services de 
l'UQAM pour etre differente, n'est toutefois pas completement etrangere a celle 
elaboree a 1'Universite Laval. Elle comprend, en effet, la constitution d'un Comite 
d'evaluation compose de representants de la communaute universitaire ainsi que 
la redaction, a l'intention de ce comite, de differents rapports: deux rapports 
d'auto-evaluation du service, un rapport d'enquete aupres des usagers et le rapport 
d'un evaluateur externe (redige par Monsieur Bonnelly, directeur de la 
Bibliotheque de 1'Universite Laval). 
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II s'agit de souligner les conclusions de 1'operation d'evaluation sur la 
situation institutionnelle de la Bibliotheque dans l'Universite, puisque le rapport 
du Comite d'evaluation preconise une plus grande integration de la Bibliotheque 
aux instances academiques. Dans le but de lui permettre -dans la perspective de 
la realisation de son mandat- de definir "des priorites institutionnelles en matiere 
de developpement des collections, visant a appuyer la recherche et les etudes 
avancees et que l'UQAM y consente les investissements necessaires". Toujours 
Hans le meme objectif, le comite encourage la bibliotheque a participer aux 
procedures de cooperation entre les bibliotheques universitaires et a un catalogue 
collectif40. D'autre part, en liaison avec la recommandation de participation 
accrue aux instances academiques, le comite recommande qu'en collaboration 
avec elles, "le Service des bibliotheques elabore une planification plus serree 
definissant des orientations strategiques et des choix institutionnels etablissant les 
priorites qui en decoulent; que ce plan serve de guide au processus d'aIlocation et 
de deploiement des ressources"41. De meme, la recommandation n°3 du rapport 
preconise-t-elle une optimisation du budget du service par le ciblage "des 
objectifs prioritaires de redressement". 

Tous les points abordes par le rapport ne peuvent etre evoques ici. On peut 
cependant insister sur le lien etabli entre l'evaluation et la planification en citant 
Monsieur Jean-Pierre Cote, directeur general du Service des bibliotheques: "Ce 
rapport servira d'ailleurs de matiere premiere a 1'elaboration du prochain plan 
quiquennal 1995-1999"42. 

II ne saurait, toutefois, etre question de la realisation des objectifs definis a 
ce titre ni meme de la mission de la bibliotheque sans evoquer les moyens 
financiers qui lui sont consacres. 

40Universite du Quebec a Montreal, Rapport du Comite d'evaluation du Service des 
bibliotheques, n°3, Mandat du Service des bibliotheques, recommandations 6, 7, 8, p.8. 
41Universite du Quebec a Montreal, Rapport du comite d'evaluation du Service des 
bibliotheques, n°ll, planification, recommandation n°26, p.8. 
42J.P. Cote, Evaluation du Service des bibliotheques, Biblio-clip, septembre-novembre 1994, 
n°15, p.1-2. 
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1.1.2.3- La determination des ressources allouees a la bibliotheque. 

Les universites quebecoises sont financees a environ 80% par le 
gouvernement provincial. Les moyens financiers sont repartis entre les differents 
etablissements universitaires qui decident alors de leur distribution entre les 
differents secteurs. Cette competence est de nature a influencer considerablement 
le developpement de la bibliotheque et les moyens qui lui sont accordes refletent, 
autant que la place qu'elle occupe dans l'organigramme, la volonte politique de 
1'universite a l'egard de la bibliotheque. Ce bref appergu du contexte financier des 
bibliotheques universitaires suffit a montrer a quel point elles peuvent dependre 
des finances publiques en general et, en consequence, de mesurer a quel point 
les marges de manoeuvre sont reduites (1.1.2.3.1). Nous verrons, dans un second 
temps, comment ce contexte financier peut se traduire concretement (1.1.2.3.2). 

1.1.2.3.1- Les bibliotheques universitaires sont confrontees a une 
croissance constante de leurs besoins que les budgets attribues par les universites 
ne parviennent pas a satisfaire. Le critere retenu pour evaluer les besoins en 
financement est celui du pourcentage du budget de fonctionnement des 
universites. Or, en 1967 celui-ci avait ete fixe a 10% "si les universites voulaient 
se doter de veritables bibliotheques aptes a s'associer a la recherche et a soutenir 
l'enseignement"43. Ce pourcentage n'etant pas atteint dans la plupart des cas, les 
auteurs ont donc tendance a considerer que les bibliotheques universitaires 
souffrent d'un sous-financement chronique. Le debut des annees 1980 parait a cet 
egard une periode particulierement noire, les bibliotheques ayant souffert de 
nombreuses coupures budgetaires. Une etude relative a cette periode releve que 
les universites quebecoises consacraient 5,98% de leurs depenses aux 
bibliotheques en 1985-1986 contre 7,3% pour les universites ontariennes44. La 
situation s'est de nouveau amelioree depuis cet episode, notamment sous 1'effet 

43J. Chasse, J.R. Brault, 0. Dupuis, Les bibliotheques universitaires quebecoises: la concertation 
comme levier de developpement, Bulletin des bibliotheques de France, 1994, vol.39, n°3, p.52. 
44Etude menee par la CREPUQ et citee par C. Bonnelly, J.P. Cote, E. Ormsby, Les consequences 
du sous-financement des universites sur le developpement des bibliotheques, Documentation et 
bibliotheques, janvier-mars 1992, p.7. 

22 



d'une subvention de cinq millions de dollars attribuee par le gouvemement aux 
bibliotheques en 1987-1989, qui a ete repartie. Mais la croissance du fmancement 
ne parvient pas a compenser celle du cout de la documentation et des besoins de 
la communaute universitaire. 

1.1.2.3.2- Ces difficultes se manifestent dans le fonctionnement quotidien 
des etablissements et dans leurs rapports avec la hierarchie. II est alors question 
de mesures d'economies, de plans de restructuration. Elles mettent la bibliotheque 
en relation avec sa structure de rattachement et l'administration financiere de 
l'universite, apres que les decisions d'ordre budgetaire ont ete prises par les 
assemblees deliberantes. 

Ainsi la bibliotheque peut etre amenee a effectuer des coupures d'ordre 
budgetaire dont les resultats peuvent la placer dans une situation delicate vis a vis 
de ses usagers, notamment lorsque ces mesures affectent les horaires d'ouverture 
au public. A titre d'exemple, dans son "plan de restructuration budgetaire et 
administrative" adopte en 1994, la Bibliotheque de 1'Universite Laval s'engage a 
reduire de 5% les depenses de ressources materielles pour 1994-1995. Enfin, la 
bibliotheque peut etre concernee de maniere indirecte par des decisions d'ordre 
budgetaire concernant d'autres services de 1'universite. C'est le cas des Presses de 
1'Universite Laval pour lesquelles 1'Universite a fixe un objectif 
d'autofinancement et meme d'excedent financier de 100.000$. Obligeant la 
Bibliotheque a augmenter le nombre de ses commandes passees a la librairie des 
Presses et a modifier ainsi son reseau de fournisseurs. 

Le contexte universitaire determine egalement le mode d'organisation de la 
bibliotheque, ainsi que l'organisation des ressources documentaires de 
1'universite. 
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1.2- La diversite potentielle des modalites d'organisation 
administrative des bibliotheaues et de la documentation 

universitaires. 

A la suite de ce que l'on a tente de montrer dans les precedents 
developpements, la diversite des bibliotheques universitaires quebecoises se 
traduit egalement dans leur mode d'organisation interne. Elle se caracterise, en 
particulier, par une multiplicite de modalites d'organisation des ressources 
documentaires de l'universite (1.2.2) dependant d'une structure administrative 
d'organisation centralisee -au sein de laquelle se difFerencie la repartition des 
taches de direction- assistee, le plus souvent, de comites impliquant la 
participation des usagers de la bibliotheque (1.2.1). 

1.2.1- De la centralisation et de rorganisation de la direction des 
bibliotheques universitaires. 

La structure administrative des bibliotheques reflete une division par 
fonctions et par domaines des collections. 

Schematiquement, les fonctions se distinguent entre services au public et 
services techniques ou de traitement. Les collections quant a elles sont plus ou 
moins divisees selon le degre de centralisation ou de decentralisation des 
bibliotheques "sur le terrain". En outre, les collections sont egalement 
considerees en fonction de leur nature. Ceci pour distinguer les collections dites 
speciales (cartes, videos...). 

On distingue, d'apres les organigrammes (qui figurent en annexe) de 
differentes bibliotheques, plusieurs niveaux dans la direction de chacunes d'entre 
elles. On peut donc se demander s'il y a correlation entre le caractere decentralise 
ou non de 1'organisation des collections d'un service de bibliotheques dans une 
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universite donnee et le nombre de niveaux administratifs. 
Pour justifier cette interrogation, penchons-nous sur differents exemples. 

La Bibliotheque de l'Universite Laval est sans conteste la plus centralisee 
des bibliotheques examinees. Sa structure administrative se compose du directeur 
dont dependent directement les services de l'informatique et le Repertoire des 
vedettes-matieres. Le directeur-adjoint qui n'a pas, d'apres rorganigramme, de 
fonction definie et qui est l'intermediaire entre le directeur et les chefs de 
divisions. Quatre divisions: 
-du traitement, -des collections scientifiques, -des collections des sciences 
humaines et sociales, -des collections speciales. La division du traitement est 
elle-meme divisee en quatre sections. 

Le critere que nous adoptons pour determiner les niveaux d'administration 
est precisement celui de l'exercice de taches administratives 
(gestion, coordination). On en denombre selon les cas trois ou quatre, selon que la 
division est scindee en sections ou non. En revanche, si l'on s'interesse aux 
niveaux de direction, c'est a dire de participation a la prise de decisions 
concernant la bibliotheque. II nous semble qu'il faille en considerer trois, comme 
semble 1'indiquer la composition du comite de coordination qui comprend le 
directeur, son adjoint et les chefs de divisions45. 

Si l'on s'interesse au Service des bibliotheques de 1'Universite McGill, dont 
l'organisation materielle est tres decentralisee. On observe trois niveaux de 
direction: le Directeur des bibliotheques, deux directeurs adjoints- dont la 
repartition des taches suit les deux categories de fonctions dont il a ete question 
plus haut- et des directeurs de "secteurs" comprenant une ou plusieurs 
bibliotheques ou taches. La repartition de la gestion administrative est, quant a 
elle, tres decentralisee. 

Cela parait etre egalement le cas a l'Universite de Montreal, bien que les 
niveaux de direction y soient moins nombreux. Deux selon nous, alors que les 
collections y sont, comme a McGill, gerees de fagon tres decentralisee. 

45Cette composition est preconisee dans un rapport de 1970 sur les services pedagogiques de 
1'Universite, pour ce que les redacteurs nomment le "Bureau d'administration de la Bibliotheque". 
Universite Laval. Comite d'etude des services pedagogiques de 1'Universite, Rapport a 
Monseigneur le recteur et au Conseil de 1'Universite Laval, Deuxieme edition, avril 1970, p.38-
39. 
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Sans s'etendre davantage et multiplier les exemples, on peut en conclure 
qu'il n'y a pas de correlation directe entre le mode d'organisation materielle et les 
niveaux de gestion administrative et de direction. En revanche, ce que nous 
qualifions "niveaux de direction" refletent, a notre sens, la repartition du pouvoir 
de decision au sein du service. 

Les instances decisionnelles des bibliotheques comprennent, pour 
certaines d'entre elles, des comites qui assurent la representation des usagers. 
Rappelons qu'a l'UQAM, celui-ci existe au niveau du vice-rectorat aux 
communications. II existe aupres de la direction de la Bibliotheque de 1'Universite 
Laval un Comite conseil qui exerce la fonction, similaire a celui de l'UQAM, de 
representation de 1'ensemble des usagers aupres du service pour les questions 
d'ordre general: politiques de developpement, budget, organisation. Ces comites 
se distinguent de deux autres types d'instances, les comites aupres des organes 
universitaires et les comites de liaison avec les facultes dont il sera question par 
la suite. 

La direction de la Bibliotheque de 1'Universite Laval a defini une politique 
claire pour la composition du Comite-conseil puisqu'elle propose qu'y soient 
systematiquement nommes les presidents ou membres des comites facultaires 
existants46. Afin qu'ainsi soit garanti l'interet des representants pour les questions 
relatives au Service des bibliotheques. 

En dehors des questions d'organisation interne des bibliotheques et de 
repartition materielle de leurs collections, il subsiste la question des ressources 
documentaires universitaires qui ne sont pas directement gerees par la 
bibliotheque. Ce qui nous amene a considerer leurs liens avec les centres de 
documentation. Comme l'on peut s'y attendre, il en va tres differemment selon les 
etablissements. 

46Bibliotheque de 1'Universite Laval, Plan directeur 1992-1997, p.30. 
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1.2.2- Les differents modes d'organisation des ressources documentaires 
de 1'universite. 

Les bibliotheques se preoccupent d'elles memes de la gestion des 
ressources documentaires dont elles ne sont pas directement responsables. Mais 
leur position a l'egard des centres de documentation varie. Certaines vont jusqu'a 
considerer que les centres n'ont pas lieu d'etre, dans la mesure ou leur existence 
n'apporte rien de plus par rapport aux services offerts par la bibliotheque et 
considerent qu'en periode de restrictions budgetaires il est preferable de ne pas 
disperser les ressources. Toutefois, elles admettent generalement que ceux-ci 
repondent a un besoin exprime par les professeurs et chercheurs, soit de 
proximite, soit d'organisation specifique de collections. 

On distingue, suivant les bibliotheques etudiees, differents degres 
d'implication et de responsabilite de la bibliotheque a l'egard des centres de 
documentation. Si l'on considere le statut des centres, celui-ci varie entre une 
totale independance par rapport au Service des bibliotheques et, correlativement, 
une totale integration aux facultes. Et une integration des centres au Service des 
bibliotheques. 

A l'Universite de Montreal, le "Rapport sur les centres de documentation 
de la Faculte des arts et des sciences" (date d'octobre 1992) releve d'une part, que 
ceux-ci dependent de la Faculte voire des differents departements qui la 
composent. Et, d'autre part, definit les principes de base de leur existence comme 
suit: 

- les centres sont destines a soutenir les activites de recherche et 
d'enseignement superieur (au dela du premier cycle). 

- ils ne sont pas supposes dupliquer les collections detenues par le Service 
des bibliotheques, mais plutot se consacrer a foumir la litterature grise et la 
documentation "ephemere et sujette a un elagage periodique"47.Bien entendu, les 

47Universite de Montreal. Faculte des arts et des sciences. Vice-decanat a la planification, 
Rapport snr les centres de documentation de la Faculte des arts et des sciences, octobre 1992. 
p.5. 
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budgets dont ils disposent leurs sont attribues directement par la Faculte et les 
Departements concernes 

Les centres de documentation, a 1'Universite Laval relevent egalement des 
differentes facultes. Chacune des facultes a donc competence pour en fixer les 
regles d'organisation et de gestion. Ainsi, le statut du Centre de documentation de 
la Faculte de droit est defini au chapitre 6 du Reglement de cette Faculte48. Quant 
a sa gestion, elle est confiee au Comite de la bibliotheque constitue par la 
Faculte. Ce qui, de ce fait, associe a la gestion du Centre, les representants de la 
Bibliotheque generale qui siegent a ce comite et qui sont les responsables du 
secteur droit de la Bibliotheque49. 

Nous avons deja constate que le mandat de la Bibliotheque de l'Universite 
de Sherbrooke, adopte par le Conseil d'administration de 1'Universite le 2 mai 
1994, confie au Service des bibliotheques la responsabilite de veiller a la qualite 
des ressources des centres de documentation "approuves par l'Universite" et aux 
autres operations d'exploitation de ces ressources. 

Enfin, derniere etape de cette analyse, le Service des bibliotheques de 
l'Universite du Quebec a Montreal a elabore, de sa propre initiative, une politique 
relative a la creation et a la gestion des centres de documentation. II est, a cet 
egard, important de relever que cette politique a ensuite ete enterinee par le 
Comite de regie du rectorat. Ce qui nous ramene aux remarques que nous avons 
formulees quant au pouvoir hierarchique de l'Universite sur les bibliotheques. 
C'est a dire, qu'il ne saurait etre question pour la bibliotheque d'exercer une 
competence a 1'egard d'autres institutions universitaires sans 1'approbation 
expresse de 1'universite. 

La Bibliotheque s'est fondee, pour etablir cette position, sur la disposition 
de son mandat "qui lui confie la mission de maximiser, au benefice de la 
communaute universitaire, l'acces et 1'utilisation de l'information et de la 
documentation"50. A cette fin, la Bibliotheque considere qu'il lui revient 
systematiquement d'analyser les besoins exprimes a 1'occasion des demandes de 

48Universite Laval, Reglement de la Faculte de droit, Chap.6, Adopte par resolution du Conseil 
de la Faculte le 26 fevrier 1971. 
49Universite Laval, Reglement de la Faculte de droit, Chap.l. Section 3. Sous-sect.9: Le Comite 
de la bibliotheque, Adopte par resolution du Conseil de la Faculte le 27 sept. 1978. 
50Universite du Quebec a Montreal. Direction des bibliotheques, Position du Service des 
bibliotheques concernant les centres de documentation: enterinee par le Comite de regie dit 
rectorcit, 14 dec.1990, rev. le 18.02.91. 

28 



creation des centres de documentation. Le role du centre est considere comme 
complementaire de celui de la Bibliotheque. 

Dans la procedure etablie, la demande de creation est deposee aupres du 
directeur general du Service des bibliotheques. Le Service est alors charge 
d'examiner si les besoins exprimes ne sont pas deja satisfaits et s'ils ne pourraient 
pas l'etre par une des unites existantes. 

Lorsqu'un centre de documentation est cree, la gestion en est confiee a un 
comite forme par le Service des bibliotheques et compose de representants des 
bibliotheques, du documentaliste responsable du centre et de representants des 
departements et facultes concernes. Le centre releve administrativement du 
directeur de la bibliotheque du secteur. Des la creation du centre, la Bibliotheque 
assume la majeure partie des charges occasionnees par son fonctionnement. 

Les differents points abordes dans cette premiere partie illustrent la 
diversite des situations juridiques et administratives des bibliotheques 
universitaires. La caracteristique qui les unit etant leur dependance organique a 
1'egard de l'universite qui est egalement responsable de la determination des 
fonctions assurees par la bibliotheque et du degre de leur reconnaissance. 
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DEUXIEME PARTIE 

LA RECONNAISSANCE FONCTIONNELLE DE LA 
PARTICIPATION DE LA BIBLIOTHEQUE A L'EXERCICE 

DE LA MISSION MEME DE L'UNIVERSITE. 

En depit des particularites propres a chacune des universites et a leurs 
bibliotheques, la necessaire integration des bibliotheques dans le processus 
pedagogique fait l'objet d'un consensus. Cet accord sur la fonction de la 
bibliotheque se traduit, la encore de maniere differenciee, par leur participation 
aux instances chargees de 1'enseignement et de la recherche a l'universite(2.1). 
C'est a la Conference des Recteurs et Principaux des Universites du Quebec que 
l'on retrouve les principes unificateurs de 1'action des bibliotheques (2.2). 
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2.1- Une integration differenciee de la bibliotheaue au svsteme 
d'enseignement et de recherche de Tuniversite. 

La presence de la bibliotheque dans les instances chargees de 
l'enseignement et de la recherche est possible a deux niveaux. L'un concerne 
1'universite dans son ensemble (2.1.1). L'autre est plus sectorielle et consiste en 
une liaison etablie avec les facultes (2.1.2). 

2.1.1- La presence de la bibliotheaue dans les instances universitaires 
chargees de 1'enseignement et de la recherche. 

Nous ne nous bornons pas, dans ce paragraphe, a examiner le lien 
organique qui peut exister entre la bibliotheque et les instances academiques 
universitaires. En effet, ce point a ete en partie aborde a l'occasion de la 
presentation des instances auxquelles la bibliotheque est rattachee 
administrativement, qui peuvent etre les instances executives responsables de 
1'enseignement et de la recherche (differents noms sont attribues a ces vice-
rectorats en fonction des universites). 

Si la representation effective de la bibliotheque aux instances academiques 
se traduit par une presence et par des liens de nature organique, la question qui 
est soulevee est bien de nature fonctionnelle. II s'agit de considerer 1'influence 
que peut avoir la bibliotheque sur la defmition des programmes et contenus 
d'enseignement. Certes, la bibliotheque se definit elle meme comme etant au 
service de la communaute universitaire pour ses activites d'enseignement et de 
recherche. Mais il est ici question de plus que cela, c'est a dire de la participation 
de la bibliotheque aux activites memes de pedagogie et de recherche a 
1'universite. Cette conception se traduit dans les universites de tradition anglo-
saxonne par l'attribution au bibliothecaire professionnel d'un statut dit 
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academique qui 1'engage a poursuivre des activites de recherche, a publier au 
meme titre que les universitaires. Tout en lui offrant, pour lui permettre d'exercer 
ces activites supplementaires, les avantages dont beneficient ces derniers, 
notamment la possibilite de prendre des periodes de conge pour effectuer des 
travaux de recherche. A 1'Universite McGill le Departement des bibliotheques est 
d'ailleurs considere comme un departement academique a part entiere. En tant 
que tel, il est donc rattache hierarchiquement au vice-principal academique. 

Le statut academique n'est cependant pas reconnu aux bibliothecaires 
quebecois au moins dans les universites francophones du Quebec, qui sont de 
loin les plus nombreuses, dans lesquelles ils sont rattaches a la categorie du 
personnel non-enseignant. 

Si nous retenons le critere de la presence de la bibliotheque dans les 
instances academiques universitaires, c'est donc pour apprecier dans quelle 
mesure le discours, largement repandu, sur l'importance de la bibliotheque et sur 
sa participation a la mission de l'universite comporte une traduction 
institutionnelle. Tout en ayant conscience que ce critere n'est pas absolument 
convaincant puisqu'il ne rend pas suffisamment compte de 1'influence de la 
bibliotheque, via son representant, sur les decisions de l'institution. Cependant, 
pour appuyer ce choix nous nous permettons de citer ce passage du rapport 
d'evaluation du Service des bibliotheques de 1'UQAM: 

"L'histoire de 1'UQAM nous apprend que, a l'origine, le Service des 
bibliotheques etait sous la responsabilite de la fonction enseignement et 
recherche. Les evenements ont ensuite voulu que le Service soit transfere au vice-
rectorat aux communications, accentuant du meme coup le caractere "service" 
des bibliotheques et attenuant son obligatoire partenariat dans le developpement 
de 1'enseignement et de la recherche. Le comite d'evaluation endosse totalement 
le point de vue exprime par le Service des bibliotheques et corrobore par 
l'evaluateur externe de la necessite de remedier a ce desequilibre. Aussi importe-
t-il de reaffirmer sur un mode concret le partenariat entre le VRER51 et le Service 
comme on s'attend que cela soit dans une universite... 

Le Service des bibliotheques influence directement ou indirectement la 
qualite de la vie academique... 

II semble essentiel au comite que cette correction passe par une 

51Vice-rectorat a 1'enseignement et a la recherche. 
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articulation plus organique et plus efficace au VRER. Le directeur du Service (ou 
son delegue) doit etre associe au processus d'elaboration des programmes au 
moment ou ce processus prend une importance telle que l'on peut prevoir qu'il se 
terminera par la creation d'un nouveau programme. II en va de meme des 
modifications majeures de programmes ou de 1'evaluation de programmes 
existants. La pauvrete des ressources documentaires doit etre prise en compte 
pour chaque programme de fagon a pouvoir proposer des correctifs et des 
priorites."52. 

Nous avons recense trois categories d'instances universitaires auxquelles 
participe la bibliotheque: 
-les comites de bibliotheques dependant d'organes de direction des universites 
(2.1.1.1), -les assemblees deliberantes (2.1.1.2), -les instances specialisees dans 
la definition des etudes et des programmes.(2.1.1.3). 

2.1.1.1- Les comites dependant d'organes de direction des universites. 

L'assemblee de 1'Universite McGill chargee de deliberer sur les questions 
academiques (the Senate), s'est dotee d'un comite permanent sur les bibliotheques 
qui en examine le budget, les rapports annuels et la repartition, car les 
bibliotheques sont tres decentralisees. Le Service lui soumet egalement le projet 
de planification quinquennale. En dehors de ces questions, il est competent pour 
examiner touts les points qu'un des membres lui soumet. Le comite redige un 
rapport annuel. 

Le mandat du Service des bibliotheques de 1'universite de Sherbrooke 
prevoit la constitution d'un Comite d'orientation aupres de la direction de 
rUniversite. Comme le precedent, sa mission est purement consultative et son 
mandat defini de fagon tres generale puisqu'il y est question des objectifs, 
orientations et politiques generales du Service. A la difference du precedent 
toutefois, il est compose a une ecrasante majorite de representants de 1'Universite 

52Universite du Quebec a Montreal, Rapport du Comite d'evaluation du Service des 
bibliotheques, 10 mai 1994, p.4. 
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et des facultes. Quant aux etudiants, ils n'y sont pas admis. 

2.1.1.2- La representation de la bibliotheque aux assemblees 
deliberantes universitaires. 

La majorite des universites sont dirigees par deux assemblees, l'une 
chargee de l'ensemble de la gestion et disposant de la plus grande partie du 
pouvoir de decision, l'autre deliberant sur les questions plus academiques. 

Dans les cas ou elle est prevue, la representation du Service des 
bibliotheques aux assemblees deliberantes est assuree par le directeur du service, 
a 1'assemblee chargee des questions academiques. C'est le cas du Senate de 
McGill, de 1'Assemblee universitaire de l'Universite de Montreal. Dans le projet 
de restructuration des instances decisionnelles de l'Universite Laval (dont il a ete 
question dans la premiere partie) presente par le recteur en vue de la consultation 
de la communaute universitaire, il etait question que le directeur de la 
bibliotheque soit membre, en tant que tel, du Conseil universitaire (assemblee 
deliberant sur les questions academiques)53. Or dans les statuts finalement 
adoptes a l'issue de la modification de la Charte de l'Universite Laval, un 
directeur de service siege au Conseil universitaire et il n'est plus question du 
directeur de la Bibliotheque. II en resulte qu'aujourd'hui et pour une duree 
definie, le directeur de la Bibliotheque siege bien au Conseil universitaire, mais 
en tant que representant des services et non de la Bibliotheque. 

53Universite Laval, Restructuration des instances decisionnelles, Au fll des evenements, 17 
aout1989. 
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2.1.1.3- La participation aux instances specialisees dans la 
definition des etudes et des programmes. 

Les directeurs des Bibliotheques de 1'Universite Laval et de 1'Universite de 
Montreal sont, chacun, membres d'office du Conseil de la Faculte des etudes 
superieures de leurs universites respectives. Ces facultes sont responsables des 
etudes apres le premier cycle pour l'ensemble des disciplines et sont chargees 
notamment d'en approuver les programmes54. 

La participation du directeur de la Bibliotheque de l'Universite Laval au 
Conseil de la Faculte des etudes superieures lui permet en outre d'etre designe 
porn: sieger a la Commission de la recherche. Ce qui est le cas actuellement. Cette 
commission est competente pour examiner "toute question qui se rapporte au 
developpement et a la coordination de la recherche dans 1'Universite et sur 
laquelle le Conseil universitaire ou le recteur desire avoir un avis"55. 

En dehors de ces cadres d'intervention de la bibliotheque dans les 
questions academiques universitaires, des liens se nouent de fagon plus 
sectorielle entre les professionnels ou bibliothecaires specialises et les facultes 
correspondantes. 

54Article 176 al.2 des Statuts de 1'Universite Laval: "Sous 1'autorite du recteur, le doyen supervise 
les etudes de deuxieme et de troisieme cycle et assure la coordination de 1'administration des 
programmes de ces cycles..." 
Article 179 al.2 des Statuts de 1'Universite Laval: "Ce conseil se prononce sur tout ce qui 
concerne les etudes de deuxieme et de troisieme cycle..." 
55Article 121 des Statuts de 1'Universite Laval. 
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2.1.2- Les relations etablies avec les facultes. 

Elles consistent en la constitution de comites de liaison avec la 
bibliotheque. Cependant, la nature de ces comites est differente suivant 
rorganisation de la bibliotheque. En effet, a 1'Universite Laval, dont la 
bibliotheque est centralisee, 1'organisation de comites est laissee a l'initiative des 
facultes (2.1.2.1). Dans les universites dont le service des bibliotheques est divise 
en bibliotheques sectorielles, le comite de bibliotheque est constitue par l'unite de 
secteur (2.1.2.2). 

2.1.2.1- Les comites facultaires de bibliotheque de 1'Universite Laval. 

Nous avons vu precedemment que la constitution du Comite de la 
bibliotheque est prevue dans le Reglement de la Faculte de droit de 1'Universite 
Laval. Le reglement a fixe la composition du comite de la maniere suivante: le 
vice-doyen a la recherche, trois professeurs, un etudiant des programmes de 
deuxieme ou troisieme cycle, deux etudiants des programmes de premier cycle, 
un responsable du secteur droit de la Bibliotheque generale, un documentaliste de 
la Faculte. 

L'examen des proces-verbaux et comptes-rendus des reunions du comite 
demontre que celui-ci intervient reellement dans la gestion de ce secteur de la 
Bibliotheque. 

D'une part, les bibliothecaires responsables lui soumettent les mesures 
qu'ils comptent appliquer aux usagers et d'autre part, definissent en concertation 
avec lui la politique de developpement des collections. En outre, le comite 
intervient directement aupres de la direction de la Bibliotheque et du vice-
rectorat. 

Ainsi, la determination des conditions de pret des volumes affectes au 
secteur droit de la Bibliotheque, definie dans un numero du Bulletin 
d'information sur la documentation en droit de 1'Universite Laval56, a ete soumise 

56Universite Laval. Bibliotheque, Politique des prets exceptionnels en droit, Bulletin 
d'information sur la documentation en droit de VUniversite Laval (BIDDUL), n°35, nov.1988. 
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a l'approbation du comite. Elle repondait d'ailleurs a la demande expresse de la 
Faculte de limiter le plus possible la sortie des ouvrages de la collection. 

C'est egalement en concertation avec le comite que sont definies, par les 
bibliothecaires responsables, les politiques de developpement des collections. 
Conformement a la problematique d'integration de la bibliotheque a la mission 
pedagogique de Vuniversite, ces politiques ont repris les objectifs de 
developpement definis par l'Universite Laval, en les orientant du point de vue 
juridique. Les bibliothecaires responsables du secteur ont egalement obtenu de la 
Faculte qu'elle definisse ses propres objectifs de developpement des collections 
dans le cadre du Comite de la bibliotheque. 

Ce dernier intervient egalement aupres des autorites universitaires et 
notamment le vice-recteur responsable des services, en particulier pour les 
questions budgetaires 

II semble que 1'existence d'un tel comite soit un moyen efficace pour les 
universitaires d'influencer le developpement du secteur de la Bibliotheque qui les 
interesse. En effet, si la Faculte n'a pu obtenir, comme elle le desirait, 
1'integration de la bibliotheque juridique dans ses locaux, un reamenagement du 
secteur au sein de la Bibliotheque generale est prevu pour 1995. 

La direction de la Bibliotheque est egalement favorable a l'existence de 
tels comites et en reconnait officiellement le role comme le soulignent les pages 
qui leurs sont consacrees dans le plan directeur de la Bibliotheque: 

"ils sont le lieu approprie pour faire connaitre les besoins specifiques des 
membres d'une Faculte, pour elaborer les politiques sectorielles de 
developpement des collections, pour definir la contribution facultaire au 
processus de choix des documents, pour discuter des mecanismes d'integration 
des activites de formation documentaire aux programmes de cours, etc. Ils sont 
aussi pour la Bibliotheque un lieu privilegie pour faire connaitre ses services et 
ses nouveaux developpements." 

Cependant, ces comites ne sont pas constitues dans chacune des Facultes 
et lorsqu'ils existent rencontrent paifois des difficultes de fonctionnement. Cest 
pourquoi la Bibliotheque demande a chacun des departements d'une Faculte de 
designer im representant aupres des bibliothecaires specialises57. 

57Bibliotheque de 1'Universite Laval, Plan directeur 1992-1997, p.30-31. 

37 



2.1.2.2- Les comites de bibliotheques de secteur. 

Ils sont prevus dans les Services de bibliotheques dont les unites 
materielles sont decentralisees et constituees en bibliotheques de secteur. II peut 
cependant exister des nuances dans leur objet selon les universites dans 
lesquelles ils sont institues. 

A titre de comparaison, le mandat des comites d'usagers des differentes 
bibliotheques de 1'Universite de Sherbrooke est de "conseiller la direction du 
Service des bibliotheques en ce qui touche les relations avec les usagers , les 
services a offrir et les besoins a satisfaire, dans le contexte de la bibliotheque en 
cause"58. Alors que la mission du Comite de la bibliotheque de droit de 
l'Universite de Montreal s'exerce aupres du doyen de la Faculte et du directeur de 
la Bibliotheque de droit. Ainsi definie, cette fonction est representative de la 
problematique de l'echange entre la bibliotheque et la faculte que nous avons 
essaye de developper dans cette partie consacree a l'integration de la bibliotheque 
a l'exercice de la mission de 1'universite. 

Les comites d'usagers de 1'Universite McGill representent six secteurs qui 
regroupent chacun plusieurs bibliotheques, le Departement etant constitue de dix-
sept unites. 

La reconnaissance de la participation de la bibliotheque a 1'activite 
academique de l'universite revient a admettre son influence sur la qualite de 
1'enseignement ou du moins de l'apprentissage des etudiants, mais egalement sur 
les resultats de la recherche, car une bibliotheque performante en facilite le 
processus materiel voire intellectuel. Cest a cette fin que les bibliotheques 
universitaires collaborent dans le cadre de la Conference des Recteurs et 
Principaux des Universites du Quebec. 

58Universite de Sherbrooke, Service des bibliotheques: mission, mandat et structure, Adopte par 
le Conseil d'administration de l'Universite le 2 mai 1994, p.7. 
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2.2- Une institutionnalisation a 1'echelle provinciale au sein de la 
CREPUO. 

La CREPUQ federe les universites du Quebec sur un principe volontariste, 
son mode d'organisation est calque sur celui de ses institutions 
composantes(2.2.1) et le Sous-comite des bibliotheques y exerce son activite avec 
particulierement de dynamisme.(2.2.2). 

2.2.1- Un fonctionnement base sur le modele des universites. 

Si 1'organisation de la CREPUQ est similaire a celle des universites 
(2.2.1.1) les structures derivees y beneficient d'une marge d'action tres importante 
(2.2.1.2). Les organigrammes de la CREPUQ et du Sous-comite figurent en 
annexes. 

2.2.1.1- Une organisation similaire a celle des universites. 

La CREPUQ federe les differentes universites du Quebec dans un cadre 
juridique prive et sur un principe d'adhesion volontaire. Elle est financee 
essentiellement par les cotisations des institutions adherentes. 

Elle exerce une fonction de porte-parole de ses membres vis a vis 
d'organismes externes et notamment a 1'egard du gouvernement pour les questions 
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relatives a Fenseignement superieur et la recherche. 

Son mode d'organisation est etabli sur le modele des universites, dans la 
mesure ou son organigramme reprend les grandes divisions qui existent dans la 
structure de ses adherentes. Ainsi, 1'assemblee principale est le Conseil 
d'administration. Quant au Comite executif, il reunit les recteurs des differentes 
universites. Les activites exercees dans le cadre universitaire y sont donc reprises 
dans les structures administratives qui reunissent les responsables de chacun des 
etablissements. Le Comite des affaires academiques est donc l'instance de 
reunion des vice-recteurs charges de 1'enseignement. Les autres comites sont 
relatifs a la recherche, aux affaires administratives et financieres, aux ressources 
humaines, aux systemes d'information, a l'information et relations publiques. 
Enfin, un dernier comite reunit les secretaires generaux. 

Les comites sont habilites a creer des sous-comites permanents, mais cette 
creation peut necessiter une ratification du Conseil d'administration ou du Comite 
executif. Leur mission est definie dans le mandat adopte lors de la creation. 

Les sous-comites existant au sein de la CREPUQ reprennent, a leur tour, 
les differentes fonctions exercees dans le cadre universitaire. Les bibliotheques y 
sont donc representees dans un sous-comite qui est rattache au Comite des 
affaires academiques. Ce rattachement souligne, a 1'echelle provinciale, le lien 
fonctionnel etabli entre l'activite documentaire des bibliotheques et 1'activite 
academique des universites. II en resulte un decalage du au fait, que nous avons 
examine, que dans les universites les bibliotheques ne sont pas toutes rattachees 
au vice-rectorat charge de l'enseignement et de la recherche. Cela necessite des 
mesures de concertation entre les vice-recteurs aux affaires academiques reunis a 
la CREPUQ et les vice-recteurs charges des bibliotheques dans les universites. 

L'aspect hierarchique se traduit egalement par la necessite de soumettre au 
Comite des affaires academiques, les travaux du sous-comite qui sont destines a 
une organisation externe. Pour le reste, le sous-comite beneficie d'une grande 
liberte d'action. 
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2.2.1.2- La liberte cTorganisation et de fonctionnement du Sous-
comite des bibliotheques. 

Sur le principe, 1'action du sous-comite est fondee sur son mandat propre 
qu'il a defini, avec 1'approbation Comite des affaires academiques, en ces termes: 

soumettre des recommandations afin de favoriser un developpement 
planifie et une meilleure coordination des bibliotheques et de la documentation 
dans les universites du Quebec; (1970) 

- voir au bon fonctionnement de tous les projets de cooperation qui sont en 
cours; (1970) 

- travailler a la rationalisation des bibliotheques (...) par la mise en 
commun des ressources, collections, personnels, edifices disponibles, et par la 
cooperation, le dialogue et 1'analyse des besoins (pour en arriver) a offrir aux 
usagers les meilleurs services disponibles. (1972)"59. 

L'objectif de cooperation ainsi defini ne faisait guere de difficulte car il 
figure dans bon nombre de mandats des differentes bibliotheques universitaires. 
Pour ne citer que lui, le mandat du Service des bibliotheques de l'UQAM prevoit 
sa participation "a des activites de concertation et de coordination inter-
institutionnelles (bibliotheques ou tout autre organisme oeuvrant dans le domaine 
de 1'information) en vue du partage des taches ou d'une accessibilite elargie a 
1'information et a la documentation"60. 

Les membres du Sous-comite des bibliotheques sont nommes par le 
Comite des affaires academiques apres consultation des universites. L'Universite 
du Quebec constituee en reseau a quatre representants, l'UQAM beneficie, pour 
sa part, d'une representation propre. 

Materiellement, le sous-comite est habilite a creer des groupes de travail 
avec un mandat specifique et qui sont dissous apres la remise de leur rapport. 
Neanmoins certains d'entre eux sont qualifies de permanents par le Sous-comite. 
Les categories de groupes de travail du Sous-comite des bibliotheques sont les 
suivantes: - les groupes sectoriels, composes de responsables de secteurs 

59CREPUQ, Vade-mecum: Sous-comite des bibliotheques, Chap.2, p.9. 
60Mandat du Service des Bibliotheques de 1'UQAM repris par le Rapport du Comite d'evaluation 
du Service des bibliotheques. 
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documentaires de bibliotheques dans le but d'assurer la concertation dans ces 
secteurs. Les secteurs concernes sont les arts et 1'architecture, les sciences 
juridiques, les sciences de la sante; 
- les groupes de travail permanents assurent la coordination et le developpement 
concerte de fonctions precises; 
- les groupes de travail ad hoc constitues pour l'etude de questions techniques; 
- les groupes de travail de veille sur des themes precis et en constante evolution. 
II en existe sur la question des droits d'auteur et de normes d'espace. 

Les membres des groupes de travail sont designes par les membres du 
Sous-comite, "en accord avec la direction des bibliotheques des etablissements 
concernes"61. 

Un agent de liaison est egalement affecte a chacun des groupes de travail 
afin de representer le Sous-comite aupres du groupe et de rinformer de l'etat des 
travaux du groupe. 

Dans les faits, les personnes qui siegent a titre de membres du Sous-
comite des bibliotheques sont les directeurs des bibliotheques des differentes 
universites representees. Le Sous-comite peut adopter des decisions. Toutefois, 
celles qui ont une incidence budgetaire ou une portee politique doivent etre 
approuvees par le Comite des affaires academiques. 

En dehors de ce maintien de 1'autorite hierarchique universitaire le Sous-
comite dispose d'une grande marge d'autonomie pour la conduite de son action. 

61CREPUQ, Vade-mecum: Sous-comite des bibliotheques, Chap.2, p. 13. 
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2.2.2- Une activite importante du Sous-comite des bibliotheques au sein de 
la CREPUO. 

Des sa creation le Sous-comite a defini les principes de son action 
(2.2.2.1) et mis en oeuvre un grand nombre de terrains de concertation (2.2.2.2). 

2.2.2.1- Le Sous-comite des bibliotheques occupe une place particuliere 
au sein de la CREPUQ et l'on peut aller jusqu'a la qualifier de privilegiee. En 
effet, les universites du Quebec qui sont, nous l'avons vu, independantes se 
considerent comme etant en situation de concurrence. Or cet "etat d'esprit" ne 
regne pas entre les bibliotheques universitaires. II n'existe donc pas d'obstacle 
stracturel a la mise en oeuvre d'une reelle politique de cooperation. 

En revanche, le principe sur lequel est fonde le mode de prise de decision 
au sein du Sous-comite demeure le consensus. C'est pourquoi les travaux y sont 
conduits avec grande prudence et necessitent de nombreuses discussions qui ont 
lieu dans le cadre des differents groupes de travail constitues. 

2.2.2.2- Les realisations du Sous-comite des bibliotheques representent un 
grand nombre des resultats presentes par la CREPUQ dans ses documents 
d'information. Ils sont donc repris au nom de l'institution entiere. On y trouve 
classes sous la rubrique des services "la livraison quotidienne des documents que 
se pretent les bibliotheques", "l'emission des cartes de frequentation aux 
detenteurs du privilege d'emprant direct dans les bibliotheques universitaires du 
Quebec et de l'Ontario". Ce service permet aux etudiants et enseignants des 
universites d'emprunter des documents dans chacune des universites du Quebec. 
Parmi les publications figurent le "Repertoire des bibliotheques universitaires du 
Quebec" et le Catalogue collectif des publications en serie des collections des 
bibliotheques universitaires du Quebec62. 

La cooperation etablie dans le cadre du Sous-comite porte sur de 

62CREPUQ, Vade-mecum: Sous-comite des bibliotheques, Chap.l, p.4 et brochure d'information 
sur la CREPUQ. 
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nombreux objets. Le Sous-comite a defini un plan directeur d'activite qui porte 
sur la periode 1993-199663. D'apres ce plan, son activite sera orientee sur la 
croissance des besoins, l'evolution des technologies, la rarete des ressources, le 
renforcement du partenariat avec les membres de la communaute universitaire. 

L'analyse de ces differents themes fait apparaitre les grandes lignes de 
1'evolution du contexte de 1'activite des bibliotheques universitaires qui leur 
demandera de s'adapter. II en ressort qu'elles seront confrontees a 1'elargissement 
et a la diversification de leurs "clienteles", a l'ouverture au milieu social. 
Parallelement la multiplication des programmes s'accompagne de leur 
multidisciplinarite croissante. L'autonomie des usagers est recherchee dans le 
cadre de 1'enseignement lui-meme. En outre, ceux-ci utilisent de plus en plus les 
supports electroniques d'acces a 1'information, parfois meme directement depuis 
leur lieu de travail ou d'etude voire leur domicile. 

D'autre part les bibliofheques reconnaissent ne plus pouvoir pretendre a 
l'exhaustivite. Cependant, celle-ci n'est pas consideree, y compris par certains 
universitaires, comme une fin en soi et 1'impossibilite d'acquerir 1'ensemble de la 
documentation scientifique pourrait etre avantageusement palliee par la selection 
des acquisitions. II en resulte une necessaire reflexion de fond sur le "role et la 
place des bibliotheques universitaires dans la diffusion du savoir"64. 

Ces differentes considerations sont donc reprises dans les objectifs 
prioritaires du plan directeur. 

De fagon pratique, la concertation en matiere de developpement des 
collections se traduit par la definition d'un principe de base: 1'auto-suffisance de 
chacune des bibliotheques pour ce qui releve du premier cycle universitaire (les 
trois premieres annees d'etudes). Et la prise en compte des domaines de specialite 
des differentes universites. Cette politique a connu une certaine stagnation du fait 
des reticences des bibliotheques a abandonner une partie de leurs collections 
lorsque celles-ci seraient developpees par d'autres etablissements. II semble 
qu'elle doive connaitre un regain avec l'installation dans plusieurs bibliotheques 
du systeme Ariel de numerisation des documents a des fins de pret entre 
bibliotheques. Ces documents etant ensuite achemines par voie electronique vers 
la bibliotheque demandeuse. Cette technologie pennettra ainsi une concertation 

63CREPUQ, Vade-mecum: Sous-comite des bibliotheques, Chap.3. 
64CREPUQ, Vade-mecum: Sous-comite des bibliotheques, Chap.3, p.6. 
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sur la repartition des abonnements de periodiques. 
II n'est pas question ici de developper l'ensemble des sujets examines par 

les differents groupes de travail du Sous-comite des bibliotheques, mais d'en 
illustrer la demarche. 
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CONCLUSION 

Pour conclure sur la question du statut juridique des bibliotheques universitaires 
au Quebec, il apparait tres nettement que la question ne va pas de soi et qu'elle 
n'est, pour ainsi dire, jamais abordee en tant que telle. 

Faut-il en deduire qu'elle n'est pas pertinente? 
Cela ne semble pas etre le cas au regard des preoccupations memes qui 

sont manifestees par les membres de la profession. En particulier sur les 
questions de rattachement administratif de la bibliotheque au sein de l'institution 
universitaire. II en ressort que 1'obtention d'un statut n'est pas consideree comme 
une fin en soi. En effet, les conditions juridiques attribuees a la bibliotheque ne 
sont considerees que dans la mesure ou elles permettent son integration a 
1'ensemble universitaire et facilitent sa participation a la realisation de la mission 
de l'universite. Qui plus est, il n'en est question que lorsque ces conditions sont 
considerees comme insuffisantes pour atteindre ce but. Dans le cas contraire, les 
choses semblent aller de soi et 1'aspect juridique de la situation de la bibliotheque 
n'est meme pas evoque. Le statut est avant tout le moyen, l'instrument de la 
realisation de la mission confiee aux bibliotheques, qui peut faciliter l'exercice de 
leur fonction et la consacrer officiellement dans les structures universitaires. 

46 



BIBLIOGRA PHIE 

QUVRAGES ET ARTICLES GENERAUX. 

Affaires universitaires. Association des universites et colleges du Canada. 
Ottawa: Association des universites et colleges du Canada, 1991-. Texte en 
anglais et en fran^ais. ISSN 0041-9257. 

BERTRAND, Denis. Profil organisationnel de VUQAM: approche theorique et 
etude comparee. Sillery (Quebec): Presses de 1'Universite du Quebec, 1987. 
123p. 

CONSEIL DES UNIVERSITES. 24eme rapport annuel: 1992-1993. Quebec: Les 
publications du Quebec, 1993. 84p. 

CONSEIL SUPERIEUR DE L'EDUCATION. Rapport annuel 1992-1993 sur 
Vetat et les besoins de 1'education: le defi d'une reussite de qualite. Quebec: Les 
editions du Quebec, 1993. 72p. 

CORBO, Claude. Materiaux fragmentaires pour une Histoire de VUQAM: d'une 
descente aux enfers a VUQAM de Van 2000. Montreal: Les editions logiques, 
1994. 367p. 

AUFIL DES EVENEMENTS. Universite Laval. 

GARANT, Patrice. Droit administratif 3®me ed. Montreal: Les Editions Yvon 
Blais, 1991. 729p. 

_ Aspects juridiques des rapports entre certaines autorites gouvernementales et 
para gouvernementales et les universites. Quebec: Editeur officiel du Quebec, 
1980. 365p. 

-. Loi de 1'Universite du Quebec. Cahiers de droit, 1969, vol.10, p.362. 



GAUTHIER, G. Le Conseil des universites du Quebec. Revue de IAUPELF, 
1970, vol.8, p.ll. 

LAJOIE, Andree, GAMACHE, Michelle. Droit de Venseignement superieur. 
Montreal: Les Editions Themis, 1990. 643p. 

LAMARCHE, Serge. VUniversite du Quebec. Montreal: Lidec, 1969. 174p. 
Collection du CEP. 

McDONALD, Roberick A. Pour la reconnaissance d'une normativite juridique 
implicite et inferentielle. Sociologie et societes, 1986, vol.18, n°l, p.47-58. 

Rapport du groupe de travail sur l'evolution de 1'Universite du Quebec. Quebec, 
29 juin 1987. 83p. 

UNIVERSITE LAVAL. Memoire au Conseil des universites en vue d'un rapport 
d'etape sur les orientations de Venseignement superieur au Quebec. 1975. 186p. 
Dactylographie. 

OUVRAGES ET ARTICLES CONCERNANT LES 
BIBLIOTHEOUES 

ALLARD, Gabriel. Le mode de fmancement des bibliotheques de colleges. 
Argus, Janvier-Fevrier 1980, vol.9, n°l, p.25-28. 

AMNOTTE, Celine. Le contexte legislatif de la pratique professionnelle des 
bibliothecaires au Quebec. Argus, Printemps 1990, vol.19, n°l, p.25-31. 

Biblio-clip: bulletin d'information du Service des bibliotheques de VUQAM. 
Montreal: Universite du Quebec a Montreal, 1991-. ISSN 1183-1219. 

BONNELLY, Claude, COTE, Jean-Pieixe, ORMSBY, Eric. Les consequences du 
sous financement des universites sur le developpement des bibliotheques. 
Documentation et bibliotheques, Janvier-Mars 1992, vol.38, n°l, p.5. 

BONVILLE, Jean de, DROLET, Gaetan, LALIBERTE, Madeleine et al. Le 
bibliothecaire a 1'universite: bibliothecaire ou universitaire. Argus, Mars-Avril 
1981, vol.10, n°2, p.25-31. 

ii 



BOUTHILLIER, France. La gestion financiere des bibliotheques a 1'heure de 
rinternationalisation. Argus, Hiver 1993-1994, vol.22, N°3, p.33-36. 

BRAULT, Jean-Remi. Les bibliotheques universitaires du Quebec: 1980-1986. 
Documentation et bibliotheques, Juillet-Septembre 1988, vol.34, n°3, p. 103-106. 

_. Les bibliotheques universitaires du Quebec: 25 ans de cooperation. 
Documentation et bibliotheques, Juillet-Septembre 1993, p. 141-152. 

CARTIER, Celine R. Le plan directeur pluriannuel: un instrument efficace pour 
la gestion des bibliotheques. Montreal: ASTED (Association pour 1'avancement 
des sciences et des techniques de la documentation), 1986. 208p. 

CHASSE, Jules, BRAULT, Jean-Remi, DUPUIS, Onil. Les bibliotheques 
universitaires quebecoises: la concertation comme levier de developpement. 
Bulletin des bibliotheques de France, 1994, vol.39, n°3, p.50-60. 

CONFERENCE DES RECTEURS ET PRINCIPAUX DES UNIVERSITES DU 
QUEBEC. Vade-mecum: Sous comite des bibliotheques. Montreal: CREPUQ, 
1993. 

DELORME, Silvie. Gerer ou l'art de donner tme ame. in DELORME, Silvie. 
Mouvance: reflexions sur le developpement des bibliotheques universitaires en 
hommage a Hubert Perron. Sillery (Quebec): Presses de l'Universite du Quebec, 
1992, p.5-11. 

DUPUIS, Onil. Les bibliotheques universitaires quebecoises. Documentation et 
bibliotheques, Janvier-Mars 1992, vol.38, n°l, p.3. 

_. Dix ans de cooperation entre les bibliotheques universitaires du Quebec: 
bilan. Documentation et bibliotheques, Septembre 1977, vol.23, n°3, p. 143-150. 

_. Les bibliotheques universitaires du Quebec et la cooperation. Bulletin des 
bibliotheques de France, 1978, vol.23, n°6, p.325-363. 

GAGNON, Jean-Pierre. Les bibliotheques gouvernementales quebecoises. 
Documentation et bibliotheques, Janvier-Mars 1994, p.35-36. 

JOFFE-NICODEME, Arlette. La fin de l'autarcie. in DELORME, Silvie. 
Mouvance: reflexions sur le developpement des bibliotheques universitaires en 
hommage a Hubert Perron. Sillery (Quebec): Presses de l'Universite du Quebec, 
1992, p. 117-124. 

iii 



La consultation: premier outil de gestion. Argus, Mars-Avril 1981, vol.10, 
n°2, p.37-40. 

LEROUX, Georges. La bibliotheque critique: remarques sur les objectifs de 
developpement des bibliotheques universitaires. in DELORME, Silvie. 
Mouvance: reflexions sur le developpement des bibliotheques universitaires en 
hommage a Hubert Perron. Sillery(Quebec): Presses de l'Universite du Quebec, 
1992, p. 13-29. 

McNICOLL, Claire. Bibliotheques universitaires et sous fmancement des 
universites au Quebec. in DELORME, Silvie. Mouvance: reflexions sur le 
developpement des bibliotheques universitaires en hommage a Hubert Perron. 
Sillery (Quebec): Presses de 1'Universite du Quebec, 1992, p.63-72. 

PERRON, Hubert. Gerer la croissance dans la decroissance. Argus, Mars-Avril 
1981, vol.10, n°2, p.41-44. 

RICHER, Suzanne. Les bibliotheques gouvernementales a l'heure de la 
decroissance. Documentation et bibliotheques, Janvier-Mars 1987, p.25-27. 

SAVAGE, Donald C. A historical overview of academic status for librarians. 
Canadian library journal, Octobre 1982, p.287-291. 

SHARROW, Marilyn J. Budgeting experience at the University of Toronto 
library. Canadian library journal, Aout 1983, p.205-207. 

STIRLING, J.F. University librarianship: handbook on library practice. 
Londres: The library association, 1981. 218p. 

UNIVERSITE DU QUEBEC A MONTREAL. Rapport du Comite d'evaluation 
du Service des bibliotheques. 10 mai 1994. 48p. 

UNIVERSITE LAVAL. Service de la Bibliotheque. Plan directeur 1992-1997. 
Juillet 1992. 43p. 

. Comite d'etude des services pedagogiques de l'Universite. Rapport a 
Monseigneur le recteur et au Conseil de VUniversite Laval. Deuxieme edition. 
Avril 1970. p.36-45. Dactylographie. 

WILLIAMS, E.E., Filion, P.E. Rapport d'enquete sur la Bibliotheque de 
VUniversite Laval. Novembre 1962. 69p. Dactylographie. 

_ . Les objectifs apoursuivre 1966-1971: supplement a Venquete de 1962 sur la 
Bibliotheque de VUniversite Laval. Decembre 1965. 40p. Dactylographie. 

iv 



LEGISLATION 

Codes civils: Bas-Canada et Quebec. Edites par BEAUDOUESf, J.L., RENAUD, 
Y. Montreal: Judico, 1991-1992. llllp. Codes etrecueils. 

Loi sur radministration financiere. Lois refondues du Quebec, chapitre A-6. 

Loi modifiant la Charte de 1'Universite Laval. Gazette officielle du Quebec, 1991, 
chapitre 100, p.2541. 

Lois sur les etablissements d'enseignement de niveau universitaire. Lois 
refondues du Quebec, chapitre E-14.1. 

Loi sur les investissements universitaires. Lois refondues du Quebec, chapitre I-
17. 

Loi sur le ministere de l'enseignement superieur et de la science. Lois refondues 
du Quebec, chapitre M-15.1.1. 

DOCUMENTS SUR LES DIFFERENTS ETABLISSEMENTS 

Ces differents documents qui figurent dans les notes de bas de page n'ont 
pas ete repris pour la plupart dans la liste precedente car ils consistent souvent en 
de simples documents dactylographies et ne ressortent pas de supports 
officiellement identifies. 
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LISTEDES ANNEXES 

- Organigramme de 1'Universite Laval. 

- Composition des Conseils d'administration dans quelques universites 
canadiennes 

- Organigramme de la Bibliotheque de 1'Universite Laval. 

- Organigramme du Service des bibliotheques de 1'UQAM 

- Organigramme du Service des bibliotheques de 1'Universite de Montreal. 

- Organigramme des bibliotheques de 1'Universite McGill. 

- Organigramme de la CREPUQ. 

- Organigramme du Sous-comite des bibliotheques de la CREPUQ. 

- Etats fmanciers de la CREPUQ. 



Schema de la structure de l'Untverstte Laval 

Commlsslon 
de la rccherchc Commlsslon dcs dtudcs 

Commlsslon 
dcs affalrcs ttudlantcs 

Conscll d'admlnlstratlon 
C.A. 

Consell unlvcrsltalrc 
C.U. 

Comlte 
exicutlf 

Rectcur 

Vlce-recteur a la 
recherche Vlce-rectrlce aux etudcs 

Dureau de la cooperatlon 
Internatlonale 

Bureau de la recherche 
subventlonnee 

Burcau dc la valorlsatlon 
dcs appllcatlons dc la 

recherche 

Secrdtalrc 
g6n6ral 

Vlce-rectcur cxecutlf 

Vlcc-recteur 
cxicutlf 
adjolnt 

• Centres de rech. 
multlfacultalres 

(2) 

Institut qudbticois 
des hautfis 6tudes 
internationales 

Pacultd dee 
tittideH Bupdrieures 

Facultes 
(14) 

Direction gSndrale du 
premier cycle (DGPC) 
Direction gdndrale de la 
formation continue 
Service des ressources 
piSdagogiques 
Bureau du registraire 

• Dipartements 
(63) 

• Ecoles 
rattachees (8) 

• Centres et 
laboratotres de 
recherche 
facultalres 

Bourses et aide 
financiere , _ 
Orientation et counseling V ,eiT?Ce aUX 
ni . f dtudiants Placement I 
Accueil des dtudiants / 

4i 

ficole non 
rattachie (1) 

• Dlrectlons 
d'ensemble 
Dlrectlons de 
programme 

Vlce-rectcur 
aux servlccs 

Bureau du 
soutlcn flnancler 

Bureau de 
planiflcatton et 

d'6tudcs 
Instltutlonnellcs 

> Servlce des 
flnanccs 

• Servlce dcs 
communl-
catlons 

Comitos de 
programme 
Comitis d'admission 
et de supervision 
(2* et 3* cycles) 
Comitds d'admission 
(1" cycle) 
Comitds de diplomation 
(1" cycle) 

Vlce-recteur aux rcss. 
humalnes 

Vlce-recteur adjolnt 
aux ressources 

humalncs 
Bureau 

dcs 
avantagcs 

soclaux 

• Fonction de consultation 

Bibliotheque 

Informatique et 
t41dcommunications 

Approvisionnements 
Installations et 
6quipements sportifs 
Librairie de 
1'Universitd Laval 
Reprographie 
Rdsidenees 
Sdcuriti et prdvention 
Terrains et batiments 

Activitds socioculturelles 
Activitds sportives 
Cliniques de santi 
Pastorale 

} Services aux 
dtudiants 
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Cumile conseil i;iaude Bomielly 
directeur 

Yvcs IviSier Seviion Ue la vartt-iheijue 

Yvon Hardy 
adjoint ati 
cbef ile la 
division 

Coiiieiliers A la dixuineulalion 

Cumite diiecteui des 
projets inforniatiques 

ColleviUms paniLiiheu' 

Philip|>e l.euuy 
SviMiii dcs acquisilions 

.iean-.Mait Pnisson 
Sevinni de la lehtire 

Nicole Dcschenes 
Section du pret ei de la bibliothique de 1" t.ycle 

Charles Pclletier 
Division du 

traitemeiu ites 
fonds 

docuinentaircs 

Robett Cris[x) 
Section de 

1'informaiion et du 
PHB 

Michel l uiirniei ctHirdonnateur 
i ta nonmlisation de 
rindexaliou-inatiere 

Agathe Gaton 
Division des collections 

speciales 

Rosaiie tiaion 
Section de 1'aualyse 

doctmienlane 

Daniel Preim>nt, adjoinl au 
directeur ifotir les sysiemes 

inlorniatisjs' 

C^mseillers k la doctimenlatinn 

Pliilippe llottyoux 
directeur adjoinl 

Stuanne lieuiy 
Secnon dvs qieraiioas 

tixhiitques 

Alain Bourque 
Division des vollections scienlifiques 

Claude Busque 
Divisiim des collections des scicnces humaines et 

sociales 

t t t t t 

lll.il l<MI .Liatin Comites ile l)ihlimhh|in»< 



ORGANIGRAMME-DU SERVICE DES BIBLIOTHEQUES 

dcs sciences 

Public.gouv. 
ctintcrimt 

Public. 
en sfirio Acquisilion 

Grid 

Uvrcs rarcs 

Didactheque Doput 
Dositin 

C. doc. 
sc. humainos 

Comit6 dos usagers 

Traitenent 
des doc. 

Dir.D6vcl.et 
oxploH. rcss. tloc. 

Dir. adj. dcs 
Sorv.techh. 

Adj. ati directeur 
g6n6ral 

Vico-recteur 
auxcDmmunications 

"inciutlaTestothbquo 



SERVICE DES BIBLIOTHEQUES 
UNIVERSITti DE MONTRIiAL 

DVEC7 EU1 Gf/JdrVN. 
|a/1 JTil E JOFFE NKXX)E>tE 

-|b<OL. BtOLKJI) «^CCNQMIE] 

DifKcrEunAtxioiNr 
VACANT 

f*?f.*d£v.ccll O-EF DE 5ERV1CE WONDESOENS 
BfOL. A*x^H<GEXEKr 
CHEF DG BlGUOn-EOUE VESW BLAZMA 

TfWTEMENr &PTET 
CJ EF D€ SERVICe 
GGCXiGES GLCtOA 

CXXLECTIONS SPfeClALES 
OHEFOE SERVICE 
GENEV1EVE BAZIN 

GESfJON DU PEnSOM-l. 
AtXt D!FL G£H 
MfOEL GOULET 

DEV. tXXLECTIONS 
OEFDESERVICE 

OIOC MUSiOLE 
OEF DE BOLKJTHEOUE 
MAOC JCyNIS 

AO.1 DlFL G£H JAcoLEseovEn 

ACOUtSlTIOG 
a EF DE SEHVICE 
SUZANNS SIMCNEEAU 

Dlf ECTEUn ADJOINT 
CifLLES om/r 
FTET, FEF.. DQ OOf*££S 

P.E.B. 
CHEF DE SEFMCE 
SYLVIE ATRIL 

COCA. COLLECTIONS 
ADJl Dia g6n. 
MCEXLE J*NEAU 

CATALOOUE 
CfEF DE SEFWICG 
GINETTE C3n6GOmE 

INFOF14ATISATION 
ACU. DFL GtN. 
PAUL-EMLmOVOST 

auoiovto€ot«?oue 
OEFDESERVlCe 
GINaTTE GAGNIER 

BIE3L. DE Df CKT DmECTEUn 
CL6MENT TnEMBLAY 

BI8U SANl£ 
DlfTECTEUn 

DtANEFLCLEFK 

BK3U SCIENTlFiOUES 
DmECTEUn JOSteBOEPPEn 

B.LS.H 
DifECTBJn 
PAQLEFETTE nANGER 

SERVICESAJJX USAGEBS 
DinECTEUl 
GILLES P1CAAD 

SETtVICES TEQ NiaJES 

G»€TTE DAFBON 

PAUL EMIL fTOVOST 
DdTAO EMENT 

BUEAU DES SYSTEMES 
DlfECTBjn 
O HISTIANE R-GUERTIN 

QK3L. BIOLOGIE 
BH3L. C31CLCX3IE 

OCF oe BIGLICm-EOUES 
GtMETJE GAGNFEH 

BlGL. MAll lzMATIQLES 

QBL, D* »NFOr»4ATK3UE 
BK3L. RfYSIOUE 
OEF D6 OIOLJOTTEQLES 
JULESGIFKXJK 

f*!iF. * (XV. COLL 
OEFDESEFWICE 
OANfELLE TA/OfF 

hiql crorroM^TTHE 

PSYOO-EDUCATICN 

BiOL E.P.C. 
OEY. CCXLECTIONS 
DEFDESOfVICG 
TAMAAA nOSEKH W. 

TTXMTEMENT 8.PFET 
OEFDG SERVfCE 
BEFiWO BtiXHD 

BIOL 6). PHYSIOUE 

BltiL PA/WMfcDICALE 
OEFDE DlBLim>EOUES 
JOHANNE HOPPER 

B83L EP.C. 
ClEFDGSEnviCE nooErrr cyjurHEn 

OTALOGLE 
O-EF DG SERVICE A£>JOINl 

PUtJL CFF. 
OEF 0€ sEnvice 
MQNIOUE LECAVALK'n 
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McGILL UNIVERSITY LIBRARIES 
September 1994 

Devetopment Assoclete Res. t Dev. Librertan Spec. Projects/Resource 
Shartng II brartan 
AnastassU Khourt Joan Daty Dr. Hans Hotter 

Assoctate Director 
Systems t jlech Servtces 

John iHobbtns 

Coordtnator of 
Cotlecttons 

Eltzabeth Sttvester 

Staff Devetopment 
Ltbrartan 

Catvtn Evans 

Ltfe Sctences Area 
Ltbrartan 

Davld Crawford 

HcLennan Ltbrartan Phys. Sci. t Englneering 
Area Librartan 

Hanna Ualuzyntec 

Systems Office 
Acting Systems Ltbrarian 

John Hobbtns 

Central Techntcat 
Servlces Coordlnator 

Joanna Andrews 

Recon t Barcodlng 
Projects Hanager 

Doma Duncan 
Kargaret Honks 

.aw Ltbrary -Btacker-Uood Biotogy Lib, 
-tieatth Sciences Ltbrary 
-Macdonatd Campus Ltbrary 
-Oster Library 

-Access Servtces Dept. 
-Cottectlons Department 
-Government Documents Dept 
-Rare Books t Spectat Cott 
-Reference Department 

-fltackader-Lauterman Llb. 
-Education Llbrary 
—K. Ross Hanagement Llb. 
-tstamtc Studies Library 
-Harvln Duchow Husic Lib. 
-Retigious Studies Llbrary 

-tnvtron. Earth Scl. Lib. 
-Hath. t Stat. Llbrary 

-Oatabase 
-froducts t Support 
—Progr»<milng t Devetopment 
—Tratnlng 

-Acqulsltlons 
-Authorltfes 
-Automated Catatogulng 
-Originat Catatoguing 
-Processtno t Bindtng 
-Searchtng 
-Sertats 

Dlrector of librartes 
Dr. Eric Ormsby 

Preservatlon Librarlan / 
Branch Serv. Coordinator 

Hlchaet Renshawe 

Assodate Olrector 
Pub. Serv. t Cottectlons 

frances Groen 

Law Area Llbrarlan 

Patrlela Young 

Personnet Offlcer 

Carote Renahan 

Adnlnistrative Officer 

Donna Cormier 



VADE-MECUM 

1.2 Organigramme de la CREPUQ 

Sous-comite des bibliotheques 

Conseil d'administration 
Claude Hamel (U. iu Quebec) 

CA 

Comite executif 
Claude Hamel (U. du Quebec) 

CE 

Comite des affaires academiques 
Louise Milot (Laval) 

VRAA 

< c < 
Sous-comite des registraires 

Pierre Allard (Laval) SCR J 
Sous-comit6 des bibiiotheques 

Jules Clussi (Sherbrooke) BIBL y 
Sous-comit6 des progxammes d'6changes detudiants 

Marie Le May (laial) SCFEE/ 

Comite de la recherche 
Maurice St-Jacques (Montreal) 

CR 

< 
< 

Sous-comite des relations intemationales 
Jacques-Olioa Bilair (Sherbroake) SCRI 

Groupe de travail sur les liaisons entreprises" 
Andri Trudel (1AF) CR-LEU 

i 
Comite des affaires administratives 

et financieres 
Jacques Lucier (Montreal) 

VRAAF 

< < < < 
< 

Sous-comite des directeurs des finances 
Louis Chapelam (UQAM) DF 

Sous-comite sur la sant6 et Ia s&urite du travail 
Pierre Dupras (Montrial) SST 

Sous-comite des directeurs d'approvisionnement 
DA 

Sous-comit6 des directeurs de 1'equipement 
DE 

COMIXE CONJOINT DES RHSSOURCES HNANQERES 
COMrrg CONJOINT DES RESSOURCES MATtRIELLES 

Voir organigramme 3 

D 
) 
D 
D 
D 

Comite des ressources humaines 
Michel Leclerc (UQ) 

VRRHU 

CSous-comitS du personnel administratif et de soutien "N 
Jacques Sztuke (McGHl) ) 

< Sous-comit6 du personnei enseignant ' 
Jactjues Samson (Laval) PEN^) 

Comite des secretaires generaux 
Berengire Caudet (Cancordia) 

SG 

Sous-comite des conseillers juridiques 
Raynald Meralk (McGill) 

Sous-comite des archivistes 
Jean-Yves Rousseau (Montrial) 

~L 

4 

Comite des systemes d'information 
Denis Laforte (UQAH) 

COSI < COMirfiS CONJOINI5 DE GESTION 
Voir organigramme 2 J 

Comite de 1'information et des 
relations publiques 
Michel Heraux (hzval) 

QRP 

Note: Vorganigiamme prfeente le nom, le pr&ident et le sigle de tous les 
comitfe et sous-comit6s de la Conf&ence. 

<gp Reffire au statut autonome de ces commissions par rapport auComite des 
affaires academiques. 

* Seul groupe de travail qui revet un caractere pemianent. 

1-7 Mise i jour le 23 aout 1994 



Organigramme fonctionnel 

Comit6 executif 
Claude Hamel, pr£sident 

SecrStariat 
Jacques Bordeleau 
Directeur gdndral 

Comitfi des 
affaires academiques 

Louise Milot, pr6sidente 

Sous-comite d 
Juies Chas 

. 

es bibliothcques 
si, president 
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Cu ti 
cn 0 
p V) 1 n 
o 
9 >-*• 
rf f6% 
CL m co 
cr 
H* cr 

Charg6 de recherche 
Onil Dupuis J 

IIBI8IlSyfSiE#®E isi*i lUxemauque Groupes sectonols II 

Responsabies des bibllothSques^ 
en art et en architecture 

Responsables des biblioth6ques 
de droit et de sciences juridiques 
Responsables des biblioth6ques 

. en sciences de la sant6 

fivaluation et 
ddveloppement des 

Acc6s aux ressources 
documentaires 

tMveioppement 
des personnels 

Statlstiques Conservation des collections 
Formation documentaire 

Droit dauteur 
Entreposage en commun 

Normes d'espaces 

BV 
o' 
£ 
oT 
ti 

cr 
3 

_L 
Sous-groupes 

Administration 
Chimie 

£ducation 
6ducatlon (UQ) 
Mathdmatiques 

Philosophle 
Psychoiogie 

Sdences 6conomiqups 
Sciences pures et 

appiiqudes 

Sous-p •>' 3S 

Ficb.ie-j de do;in6es 
nur/dques 

Iiiteritit 
Inventaire rolleclif 

ries pir'iv"qii6S 
Pr6t eiit'e 

b;biioth6qve> 'e 

h'ansfert 61ertroi ique 
des docume;i(S 



Conferenee des recteurs et prineipaux des universites du Quebec 

Fonds d'operations courantes 
Revenus et depenses 

de 1'exercice termine le 31 mai 1993 

Activites generales Projets speciaux 

1993 1992 1993 1992 

Budget Reel R6el Budget Reel Reel 

REVENUS 
Contributions des universit6s 
Subventions, contrats et autres 
Int6rets 
Contributions au financement des immobilisations 

Universit6s et minist6re de 1'Enseignement sup6rieur et de la Science 
Table sectorielle 

2 538 200 2 591 046 2 526 896 113 700 406 951 302 518 

$ 
2 124 350 

383 850 

30 000 

$ 
2 121 692 

434 746 
4 608 

30 000 

$ 
2 031 000 

368 888 
7 008 

120 000 

$ 
113 700 

$ 
113 960 
207 826 

85 165 

$ 
146 362 
156 156 

DEPENSES 
Salaires et charges sociales 
Charges locatives, taxes et assurances 
Prais de voyage et de representation 
Frais d'assembl6es et de colloques 
Photocopies 
Communications 
Poste et messageries 
Papeterie 
Honoraires professionnels 
Documentation 
Entretien et reparations 
Publications et relations publiques 
Immobilisations a meme les revenus 
Interets et frais bancaires 
Evaluations de programmes 
Divers 

Excedent des revenus sur les depenses (depenses sur les revenus) 

1 718 300 
278 500 
55 000 

33 000 
39 500 

150 000 
43 500 
78 000 
41400 
39 000 
30 000 
30 000 

7 000 
15 000 
10 000 

1 716 525 
269 357 
50 797 

9 141 
33 690 
41 004 

159 973 
36 145 

112 680 
19 626 
35 528 
31 109 
28 663 

7 136 
12 342 

9 027 

1 645 844 
249 894 
60 380 
10 842 
27 668 
39 676 

151 235 
40 391 

103 283 
24 082 
40 046 
29 425 

140 639 
6 609 

12 930 

58 200 

2 568 200 2 572 743 2 582 944 

35 500 

40 000 

133 700 

58 346 55 213 

8 025 2 142 
84 466 28 134 

6 732 8 927 
7 907 
2 091 7 209 

136 179 63 493 
1 367 

72 176 106 226 

( 30 000) 18 303 ( 56 048) ( 20 000) 

377 289 

29 662 

271 344 

31 174 

w a\ 
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